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INTRODUCTION -_----- 

La grande sécheresse de 1973 a d'une fason générale, cittirÉ: 
l'attention de l'opinion internationale s u r  les problèmes des 
populations sahéliennes. Depuis lors, des programmes d'aide ont 
été élaborés pour contrecarrer les effets de la sécheresse, 
sauver les vies humaines et le cheptel ménacés de famine. C'est 
dans ce cadre que les organisations intergouvernementales 
privées et les gouvernements ont accru leurs contributions pour 
le développement de l'hydraulique rurale. Cette période marque le 
véritable point de départ des programmes d'hydraulique 
villageoise dans le Sahel burkinabè. Cette partie du pays se 
caractérise en raison de 5a situation septentrionale, par une 
pluviométrie très variable et souvent faible. Ainsi le problème 
de l'approvisionnement en e a u  se pose avec beaucoup d'acuité 
pour les populations rurales. C e  problème se complique davantage 
pendant la longue saison sèche qui dure 7 A 8 mois, d'octobre à 

mai. les populations sont alors obligées de parcourir de grandes 
distances à la recherche d'une eau vitale pour elles et leur 
bétail. 

Des points d'eau avaient ét& c r é k  bien avant l'indépendance 
pour faire face à cette situation. Cette tendance se poursuit de 
nos jours. Cependant avec la pciusske démographique, le problème 
de l'approvisionnement en eau semble loin d'étre résolu. 
C'est pourquoi, il est important de faire un état des 
réalisations afin de connaître le dégr& d e  satisfaction d e s  
besoins en eau. 

Pour cela, nous avons fait une recherche bibliographique 
d'une part et des enquêtes de terrain d'autre part. 

En ce qui c.encerne le premier point, nous avons visité les 
bibliothèques et les services techniques du B. R ,  G. M; du 
C.I.E.H., du C.I.L.S.S., des Ministères de l'Eau, de 
l'Agriculture et de 1'Elevage et de la Question paysanne. Ces  

investigations nous ont permis de faire un premier état des 
points d'eau modernes du Sahel burkinabè et d'obtenir des 
renseignements sur le milieu physique et humain et les éléments 
qui conditionnent les ressources en eau. 
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Pour les enquêtes de terrain, nous avons retenu trois 
volets : 

- la réhabilitation des points d'eau modernes, 
- la maintenance des ouvrages hydraulique=. 
- la création de postes d'eau autonomes. 

Les d e u x  premiers volets T ~ C ~ U Ç  clrit prrfiis d 'actüaliçer les 
données bibliographiques et de faire un etat exact des poiri ls  
d'eau pour l'année 1989. F a r  silleurc le sezcznd volet rictus s 

donné une idée de la gestion des ouvrages hydrauliques par les 
pclpula t iunz .  b é n i f  iciaireE . 

Le dernier volet qui concerne la valorisation des excédents 
d'eau des forages a pcrté sur u n e  dizoine de villagec de 
plus de 3 O00 habitants pour ce qui est de l'alimentation en eau 
d 'une part et un village ml-lins pruplb p u r  1 '=rn&nagsmrnt 
agro-pastoral d'autre part. 

Au terme de nos investigations, nous avons choisi de 
présenter le travail en trois parties : 

- les conditions générales du milieu, 
- les programmes d'hydraulique villageoise et Fastcirale 
au Sahel burkinabè, 
- les r&sultats acquis, les problémes et les 
perspectives. 
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PREMIERE PARTIE 

LES CONDITIONS PHYSIQUES 

ET HUMAINES 
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Le Sahel burkinabé s'étend sur une superficie 
de 36 850 K m 2 ,  soit 13,5 % du territoire national. Il est 
situé entre les latitudes 13'nord et 15' nord (le méridien O 
passe par Dori), limité par le Mali au nord et à l'ouest et 
par le Niger à l'est. Il comprend trois provinces ; le Séno 
(13 450Km2), le Soum (13 350 Km2) et 1'Oudalan (10 050 
Km2). les chefs-lieux de ces provinces sont respectivement 
Pori, Lijibo et Gorom-Gorom (figure 1). 

CHAPITRE I I LES ASPECTS PHYSIQUES 

A / L e s  conditions climatiques 

Les conditions climatiques dépendent des variations de 
température, de précipitations et de l'évaporation. Le 
Sahel subit beaucoup plus les influences continentales que 
maritimes, en raison de sa situation géographique. Il est 
situ& & plus de 1000 Km de la cbte. 

1 - Les températures -_-___ 

Nous étudierons la station météorologique de D o r i  qui 
est la s e u l e  station synoptique du Sahel burkinabè, s i t u é  à 

14'02 nord  de latitude et O " 0 2  ouest de longitude, et dont 
les données couvrent u n e  assez longue période : 1960 à 
1987. 

Tableau 1 - Les moyennes mensuelles de temperatures : 1960-87 

Source : Direction de la météorologie 

Durant cette période, la moyenne 
plus élevée des températures a été obtenue en 
que la plus basse a été observée en 1961. En ce 
la température journalière, la plus h a u t e  a été 
en mai 1984 (47'2 C >  et la plus basse en 
(11'1 C ) .  

annuelle la 
1987, tandis 
qui concerne 
enrégistrée 
janvier 1962 
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L e s  v a r i a t i o n s  d e  t e m p é r a t u r e  d i u r n e  et n o c t u r n e  s o n t  
i m p o r t a n t e s  ; elles p e u v e n t  être d e  l ' o r d r e  d e  40 %.  S u r  l a  
f i g u r e  2 ,  les c o u r b e s  d e  températures  m o n t r e n t  d e u x  maxima 
et  deux  minima. L e  p r e m i e r  minimum d e  décembre à J c i n v i e r ,  
c o r r e s p o n d  à l a  p é r i o d e  f r a î c h e ,  d e  m ê m e  q u e  le s e c o n d  du  
mois d ' a o u t .  les deux maxima d ' a v r i l  a j u i n  et d e  septembre 
à o c t o b r e ,  s o n t  les p é r i o d e s  les p l u s  c h a u d e s  d e  l ' a n n é e .  

------ 2 - Le régime ---- plgviométrique 

LPE p r é c i p i t a t i o n s  r é s u l t e n t  de l a  r e m o n t é e  d u  F r o n t  
I n t e r  T rop ica l e  ( F I T ) .  L e s  p l u i e s  s o n t  d e  ce f a i t  v a r i a b l e s  
d a n s  le temps et l ' e s p a c e .  E l l e s  se c o n c e n t r e n t  aii p l u s  
s u r  3 à 4 mois c o r r e s p o n d a n t  à l a  p i i r i o d e  d e  p a s s a g e  d e  l a  
mousson a u  S a h e l .  

Données manquantes. 
c- _ + C I ~ J T C E  : Ui rec t  loti d~ l a  mi.tér>r-rriloq1t.. 



FI G. 2- TE M P E RATU RES ET P RECl P I TAT I ON S 
DE DORl 

Précipitations 
1681 mm 

8 0 .  1 
Te mp O ra t u reg 

Jan Fev Mar A f r  Mai Jui Jul Aou S e p  Oct Nov Déc 
Mois 

---t-- Températures 1960/87 Températures 1961 

_---  I Températures 1987 Pluies 1959188 

Echelle 1 cm - 10 c 
1 cm = 20 mm 
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' FIG 3-COMPARAISON DES PLUVIOSITES DE 1959-1978 A LA MOYENNE 1979-1988 
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Dans  cette z o n e ,  les p r é c i p i t a t i o n s  sont irrégulières.  
E l l e s  s o n t  variables d u  sud (Sebba)  v e r s  l e  n o r d  
(Gorom-Gorom). L e  pos te  p l u v i o m é t r i q u e  d e  S e b b a  o b t i e n t  les 
p r k c i p i t z t i o n s  les p l u s  i m p o r t a n t e s ,  572 m m  e n  m a y e n n e  s u r  
30 â n s ,  a l o r s  q u e  c e l u i  d e  G o r o m - G o r o m  e n r e g i s . c r e  les 
moyennes  les p l u s  f a i b l e s ,  3 9 7 , s  m m  FOUI- l a  m & m e  p&ricbde  
( f i g u r e  3 ) .  

1 I I I I 

P. : précipitations Nb : nombre 

Source : Direction de la n~étéor-ologie 

DE 1 ' o b s e r v a t i o n  des moyEi-iner m e n s u e l l e s  p l u v i u n e t r i q u e s  
d e  l a  s t a t i o n  d e  Dori, il ressort q u e  les p l u i e s  r ' É t c l é . n t  
sur 4 mois .  E l l e s  d r b u t e r i t  v & i - i t z b l e m e n t  en j u i r i  E t  

c e s s e n t  p r a t i q u e m e n t  e n  cepterribre, ~ V E C  un  niôximurri o u  mcis 
d ' c o i i t .  E ~ I E s  t o m b e n t  en KIO~E!-~!-IE pEridErit  5'6 j o u r s  531- 

3 6 5 j o u r s / a n .  Les f iois  hiiirrlidEs ( j u i r i ,  j u i l l e t ,  âoJ1 Et 
s e p t e m b r e )  c u m u l e n t  4 3  ~ G U I - E  d e  p l u i f .  s o i t  la ~ u z s i  
t o t a l i t é  d e s  j o u r s  p l u v i e u x ,  

P. : Précipitations T. : Températures 

Source : Direction de la météorologie 
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FI G, 4 - PLUVIOMETRIE DE DORI: 
Moyennes mensuelles de 1959-88 

Pluie8 en mm 
200 I 

Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Déc 
Mois 

FIG. 5- DIAGRAMME OMBRO-THERMIQUE RE DORI 
MOYENNES MENSUELLES DE 1960-87 
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L e s  précipitations enregistrées pendant les 10 dernières 
années dans les postes pluviométriques de Gorom-Gorom et 
Aribinda sont déficitaires par rapport à la moyenne de 1959 
à 1978. Dori et Sebba par contre obtiennent un 
excédent seulement en 1988. Les pluies de la dernière 
décennie sont inférieures à celles des deux décennies 
antérieures. Le déficit pluviométrique est  de 22,3% à Dori, 
26,4 Z à Sebba, 28% à Aribinda et 34,% à Gorom-Gorom entre 
1979-88, comparativement à la période 1959-78. 
Pour  ces quatre postes pluviométriques, le déficit 
atteint 575,7 mm, soit 27,5% de la pluviométrie moyenne de 
1958-78. La baisse de la pluviométrie à laquelle nous 
assistons est un signe évident de l'assèchement du climat au 
Sahel. 

3 - Le b i l a n  hydrique 

Le bilan hydrique est le s o l d e  entre la quantité de 
pluies enregistrée et 1'Evapo Transpiration Potentielle 
( E T P ) .  Utilisons les donnees mensuelles de 1'ETP de Penman 
de la direction générale de la météorologie, calculées. 
sur une trentaine d'années. Comparons ces moyennes 
mensuelles à celles des précipitations durant la même 
période. 

Tableau 5 - Le bilan hydrique moyen de la station df: Dori  

1 U I I I I I 

T o t a l  

483,9 

1865,8 

P. : Précipitation ETP : Evapotranspiration Potentielle de Penman 

Source : Direction de la météorologip 



FIG 6 - STATION DE DORI: BILAN HYDRIQUE 
MOYEN DE 1958-88 
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Le déficit du bilan hydrique est d'environ 74 % .  

Seul le?%'aoÛt le plus arrosé, enregistre un excédent de 
21,8 mm, soit 14,8 % .  Le déficit le plus important se situe 
au mois de mai, avec 186,8 mm (90,l W ) ,  soit environ 13,5 Z 

du déficit total. Cette situation constitue Un 
handicap pour les activités d'élevage et de cultures. 

B / Les conditions hydrogéologiques 

Le modelé, la pédogénèse et la structure influent sur les 
conditions hydrogéologiques. 

1 - Le modelé -----_--- 

Le Sahel est une vaste pénéplaine de 250 4 300 m 
d'altitude avec des dépressions. et des Bminenceç. 

a - Les dépressions 

Les dépressions sont representées par les bas fonds et 
les vallées à peine prononcées, abritant des mares (mare 
d'Oursi). les bas fonds situés en zone d'altération, 
dues aux failles, sont des lieux de prédilection de 
la recherche d'eau souterraine. Les points les plus b a s  
se situent A 238 m à Tin A k o f f  sur le Béli dans la province 
de l'Oudalan et Si 23SI m sur le Yali au sud est de Sebba dans 
la province du Séno. Au Sourn, le point le plus bas se situe 
a 250 m (mare temporaire de F é t o  Maraboulé). 

b - Les éminences 

Les éminences sont des formes molles, des dômes. 
qui correspondent à des affleurements de roches 
cristallines, nues et arides. Dans la province du Soum,  le 
p l u s  haut sommet se situe à Aribinda : Wandé Takaba, 
516 m. Il est suivi par la colline de Maraboulé, qui 
atteint 411 m. Dans l'Oudalan, les altitudes sont moins 
importantes : Tin Edia, 495 m, Kolè l ,  442 m .  Elles le sont 
encore davantage dans la province du Séno : Dori Yagha, 
393 m aux environs de Sebba. Ici, les collines de schiste, 
accidentées et entaillées, sont souvent recouvertes de 
tables latéritiques. Les plateaux sont parsemés 
(3 ' i j-!=:pl p+yFc Ij ' ,? 1 t$l-.i T.F. ep.: 1 .. e i c - 9  .-. ._ 5;" rir1,l-d r t  = ] ';,LIE:? 

r:f&]-i. 
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Il existe des éminences d'origine plus récentes 
et de dimensions variables, les dunes. Au nord du 14ème 
parallèle par exemple, la pénéplaine est traversée par des 
cordons dunaires, orientés est-ouest, qui ont L à 8 km de 
large, 10 à 500 km de long et 15 à 35 m de haut. Les 
planc.hes de la page 26,  présentent des dunes de la province 
de l'Oudalan. Les espaces interdunaires forment des regs 
monotones, dans lesquelles les lits des marigots sont 
parallèles à ces unités. 

2 - Les sols  ----- 

a - La pédogénèse 

Le s o l  est le résultat de l'action des agents de la 
pédogénèse et de l'érosion de la roche-mère. Ainsi il y'a 
une relation étroite entre le sol actuel et le substratum 
géologique. Cependant le substratum peut affleurer en 
cas d'exhumation ou être recouvert par la latérite, les 
sables éoliens ou les alluvions, l o r s  des transports et 
des dépGts. Le socle est en grande partie, constitu& d e  
roches granitiques. De ce  fait, les produits de 
l'altération sont surtout de texture sableuse. La région de 
Soum-Djibo-Aribinda présente des affleurements de collines 
schisteuses datant du Birrimien. Pans le nord du Sahel, de 
l'oudalan nord au Djelgodji nord, on a un bassin 
sédimentaire en partie recouvert de latkrite et de s a b l e  
dunaire. Les formations latéritiques anciennes s'étendent du 
sud de Djibc, à la ligne Bani-Yalogo. Par c o n t r e  les 
ensablements dunaires occupent les alentours de Aribinda, 
Djibo, Gorom-Gorom et Markoye (planche 1, 2 ,  et 3 ) .  

b - Les types de sols (figure 7) 

Les facteurs déterminants la constitution des s o l s  

sont le climat, la grande diversité géologique et 
l'héritage des climats anciens. R. Boulet (1976), in 
notice des cartes de ressources en s o l s  de la Haute Volta, 
distingue quatre principaux types de s o l s .  
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* - Les lithosols et les s o l s  peu évolués sur 
matkriaux ferrugineux 

Les lithosols sont associés aux cuirasses. Les s o l s  
sont minces, peu évolués et dénudés le p l u s  souvent. 
ils se caractérisent par une très faible épaisseur de 
matériaux meubles. Sur les cuirasses, le ruissellement est 
intense . 

* - Les sols évolués s u r  matériaux d'altération 
kaolinique anciens 

Ils sont situés dans les régions granitiques. Ce 
sont des sols ferrugineux tropicaux lessivés. Ils se 
développent sur des matériaux kaoliniques remaniés et issus 
d'une altération ancienne. 

*- - Les s o l s  évolués lithodépendants 

Les roches basiques et les roches cristallines 
altérées donnent un matériau riche en argile gonflante, 
en fonction de la composition de la roche-m&re. On 
obtient ainsi, les sols halomorphes suivants : 

- les vertisols et para-vertisols topomorphes qui 
se rencontrent dans les plaines alluviales des c o u r s  d'eau 
temporaires dont les bassins sont constitués de roches 
basiques birrimiennes. I l s  ont une texture argilwse 
gonflante et une fertilité chimique élevée. 

- les s o l s  à gley sur dép0ts de colmatage sab lo -  
argileux. Ce sont les sols des zones de contact entre les 
cordons dunaires ( Dori, Kouyéra , Darkoye, Markoye,  
Oursi . . .  ) et les mares et rivières. L a  nappe sous dunaire 
est alimentée et peut humidifier la base, en bordure de 
l'abrupt. C'est le cas à Bidi-Ménégou et Diomga. 

- les s o l s  bruns, sub-arides vertiques ou 
halomorphes forment des dépôts de décantation à texture 
argilo-sableuse après érosion des bassins versants et 
offrent des possibilités agricoles importantes. 
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* - Les sols sur matériaux éoliens 

Ils appartiennent aux sols lessivés et aux sols 
sub-arides brun-rouges. 

- Les sols ferrugineux tropicaux 
Ils sont riches en sexquioxydes et hydrates 

métalliques individualisés pendant la période humide, en 
présence d'humus. ILS sont pauvres en argile et limon. Leur 
fertilité chimique e s t  faible. 

- Les sols bruns 
Ils sont associés aux formations sableuses éoliennes. 

Ils présentent de faibles potentialités agricoles 
mais peuvent être des terrains de parcours pour le bétail. 

Dans l'ensemble, la fertilité chimique des s o l s  est 
faible. Elle est caractérisée par des taux infimes 
de matière organique et par l'imperméabilité des 
horizons superficiels qui favorisent le ruissellement au 
détriment de l'infiltration. 

3 - La structure géologique (figure 6 )  

Le Sahel burkinabè est constitué en majorité de 
formations cristallines d u  Précambrien inférieur 
(Anté-birrimien) et du Precambrien moyen (Eirrimienj. Elles 
datent d'au moins 3 300-3 O00 millions d'années à 1 500-1400 
millions d'années. Elles sont recouvertes en diçcordancç au 
nord, par les sédiments du Précambrien supérieur (1 @@O 
millions d'années), dans le b a s s i n  de Tauudhi. A l'est, 
la couverture sédimentaire est du métasédimentaire termirial, 
qui marque la fin du cycle birrimien. 

a - La description et la répartition d e s  formations 
géologiques 

* - Le Précambrien inférieur : Anté-birrimien 

- Les formations gneissiques 

Elles sont très diversifiées et ont une dimension 
de 20-50 km2. Elles se rencontrent dans les régions de 
1'Oudalan et de Sebba où elles regroupent d'une part, 
des quartz, des skarnç, des schistes et des micaschistes 
(formations de Gouba) et d'autre part des gneiss, des 
amphibolites à intercallation de quartz, et de çillimanites. 
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- Les formations basiques 
Elles sont représentées par les formations de Sikiday 

au nord ouest de Gorom-Gorom. Elles regroupent les 
péridotites, les pyroxénolites, les diorites, les quartz, 
les ortho-amphibolites, les leptinites, les gneiss 
alcalins. 

- Les granites calco-alcalins 
Ils font partie du socle anté-birrimien et se 

présentent sous forme de cratons anciens et rigides, ou de 
massifs. Ils affleurent de façon inkgale et s’altèrent 
facilement. On les trouve dans les régions de Aribinda, 
Dori, Gorom-Gorom, Déou, Oursi . . .  

- Le Précambrien moyen : Birrimien 

L e s  séries du Birrimien sont représentées par 
les parties non érodées du remplissage de sillons 
intracratoniques . Le remplissage est d ’ origine 
volcanique, pyroclastique et sédimentaire. 

- Le groupe métavolcanique et volcano-sédimentaire 
Il comprend des laves, des pyroclastites, des 

meta-sédiments. Il est constitué de schistes, de tufs, de 
grauwacks, de quartzites, de rhyolites. On le rencontre dans 
l’Oudalan. 

- Le groupe métasédimentaire terminal 
Il est considér& comme une molasse datant du 

Tarkwaïen. Il se localise A Tin Tarouban et est 

tarkwaïens (basaltes, dolérites, gabbros) et de 
conglomérats, de schistes. conglomératiques, de schistes et 
de quartzites. 

constitué de roches éruptives contemporaines aux dépbts 

- Les roches plutoniques 
Elles comprennent les roches tardi-tectoniques et 

post-teconiques. Les premieres regroupent les granites 
calco-alcalins et granites alcalins. Les secondes, en 
m a s s i f s  circonscrits se composent de gabbros, granites 
indifférenciés, granodiorites et diorites. 



- 3 0 -  

* - Le Précambrien supérieur : Infracambrien 

Ces formations sont représentées par le Continental 
terminal au nord ouest dans la plaine du Gondo. Elles 
correspondent à un dépôt fluvio-lacustre, constitué de 
grès grossiers, de cuirasses latéritiques telles que 
l'oxydation du gîte de Tambao (manganèse oxydé). 
Au Quaternaire, d'importants depets éoliens Ee sont mis en 
place avec un régime de vents du sud, sous forme de 
cordons dunaires, orientés est-ouest. Temoins d'un dépot en 
milieu continental, ils sont développés dans le nord de 
Djibo et Aribinda, oli ils masquent le substratum. Les 
dunes occupent environ 30 % de la superficie de l'Oudalan, 
évaluée à 10 O50 km2 soit environ 3 30@ km2. 

La mise en place des formations géologiques et leur 
évolution permettent-elles l a  constitution de nappes d'eau 
sr~u terraines? 

b - Les formations aquifères 

Les phénomènes de fracturation et d'altération sont 
essentiels pour la constitution de nappes d'eau. Mais pour 
la recherche d'aquifère poteritiel , les frdcturec ouvertes 
sont surtout intéressantes. 

* - Le socle précambrien 

- les roches saines 
Les roc heE c r i s t a 1 1 i neç et c r i E ta 1 1 op i-i y 1 i E. n n e s  

saines ne contiendraient Pas d'aquifère continu. 
Cependant, il peut exister des resEüurçes en edu daris des 
réseaux de fractures et de fissures. Ils peuvent se 
développer à la faveur d'accidents tectoniques dus aux 
phases orogéniques. Ainsi, les vieux granito-gneiss, 
les formations volcano-sédimentaires m&tamûrphiséeç 
peuvent renfermer des aquifères discontinus. 

- Le socle altéré 
L'altération des roches cristallines et 

cristallophyliennes, sous l'influence d'agents climatiques 
donnés, conduit à des produits de décompositions variées, en 
fonction de la nature de la roche mère. Par altération 
physico-chimique, les roches granitiques anciennes se 
décomposent en argile et en sable (arene). 
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Elles deviennent perméables et sont susceptibles de 
renfermer des poches d'eau au dessus de celles contenues 
dans les fissures et les fractures sous-jacentes. 
Les schistes et les roches vertes altérées donnent des 
argiles imperméables. C'est au niveau de la roche saine et 
dans la zone de décompression des schistes que l'on aura 
ainsi les ressources en eau. 

Les dépôts superficiels, les alluvions le long des 
oueds et sable limoneux, dans les cuvettes morphologiques 
peuvent donner des aquifères. Ils sont alors peu épais 
et retenus par des altérations argileuses ou p a r  la 
roche mère compacte à faible profondeur. 

* - Le Continental Terminal 

Les grès à ciment argileux peuvent contenir une 
nappe continue. Les dolomies présentent parfois 
les m€mes caractéristiques. Ces formations se rencontrent 
dans la plaine du Gondo et d'lrma. Elles couvrent environ 
500 km2. 

* - L'Infracambrien 

Les formations d 'Ydouban forment un complexe 
sédimentaire de 7 B 800 m d'kpaisçeur. Les grès quartzites, 
les calcaires et les dolomies qui le constituent sont 
parfois bien frac.turés et karçtifiéç, et présentent des 
ressources non négligeables. Elles s'etendent s u r  à peu près 
4 d0O km2. 

C : Les ressources hydriques 

Les ressources hydriques dépendent en grande partie des 
conditions climatiques et hydrogéologiques. Elles sont 
variables dans le temps et l'espace. 

-II 1 - Les eaux de surface (figure 9) 

a - les rivières 

Toutes les rivières et tous les marigots du Sahel ont 
un écoulement temporaire. I l s  sont drainés par le fleuve 
Niger. Ce bassin comporte trois systèmes hydrographiques 
distincts. 
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- Le système de la Faga, du Yali et de la Sirba 

Ce système draine le sud du Sahel. Il est orienté 
suivant une direction nord ouest - sud est. La Sirba prend 
sa source à Ouagadougou. Elle est longue de 460 km et 
subit de ce fait le climat soudanien et sahélien. 
Elle comporte des affluente comme 1- Koulouokû et la Faga. 
Son bassin inférieur est marqué par la présence de dunes, 
qui influent sur son écoulement. Elle fait environ 91 km de 
long dans le Sahel. 
A Liptougou, plus précisement à 13'10' nord de latitude et 
OOO16' est de longitude, la Faga dont le bassin versant 
s'étend sur 15 700 km2. à un débit moyen arinuel de 
11,7 m 3 / s  et un débit maximum de 256 rn3/s. Le débit est nul 
en général jusqu'au début du mois de juin et après la 
mi-novembre. 

* - Le systéme du Gorouol  et du Goudébo 

Ce système est orienté est - ouest et situé au nord de 

Le Gorouol prend sa source dans les collines 
Dori. 

Dombogadji, à 25 km ôu sud ouest de la mclre d'C)ursi. ses 
affluents sont le Banzoumon, le BOli et l'üuanégori. Cette 
riviPre longue de 144 km a un bassin versant de pres de 
2 500 km2. Elle a un écoulement moyen annuel de 2 m3/s à 

Koriziéna ( 1 4 " 2 2  nord de latitude et O C I " 0 2  ouest d e  
longitude). En 1982, l'on a obtenu un débit de 64,l m 3 / s  
pour une hauteur d'eau de 6 , S 7  rn. le débit est nul en 
général jusqu'en début juillet et après la mi-septembre. 

Le Goudébo, long de 76 k m ,  se jette dans le G o r o u o l ,  au 
niveau de Falagountou à Gomo. Il a un bassin versant qui 
c.ouvre 1 640 km2. A Yakouta, à 14'05' nord de 
latitude et 00'05' de longitude, le débit maximum annuel 
est de 134 m3/s. Son débit est nul jusqu'en début juin et 
après la prémière décade de septembre. 

* - Le système du Béli (planche 4) 

Il draine la province du Soum, du sud vers le nord. Il 
prend ensuite une direction ouest - est au nord de 
1'Oudalan. Le Béli a une longueur de 136 km. Son écoulement 
est faible, même en année pluviométrique excédentaire. 
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Cela s'explique par sa position septentrionale et son 
endoréisme. Le bassin versant du Béli s'étend sur 2 360 km2. 
En 1982 à Tin Akoff, à la latitude 14O.58' nord et la 
longitude 00'10' ouest, la hauteur d'eau maximum a été 
enrégistrée le 2 juillet (plus de 4 m) et la hauteur 
minimun le 30 juin ( 0 , 6 9  m). Le lit du Béli comme ses 
affluents se reduisent le plus souvent à un chapelet de 
mares isolées ou réunies par des chenaux. 

En plus des riviéres, il existe des mares s a n s  
écoulement, temporaires pour la plupart. Elles occupent les 
bas-fonds et les espaces interdunaires. 
L'absence de pente est mise en évidence par le cours du 
Béli. Il est composé de chapelets de grandes màres 
après les crues. Ce sont les mares de Eraf N'aman, 
Fadar fadar, Tin Akoff, In Tangoun et Kabia. 
Les mares de barrages dunaires sont à la fois p l u s  
nombreuses et plus importantes, au nord qu'au s u d  du 
14'30' nord de latitude. Dans l'ûudalan, la plupart des 
mares font partie du bassin du Béli : Ciursi, Soum, Darkoy, 
Yomboli, Kirsi, Kounsi et Markoye. 
Le5 autres mares sont liées au systeme dunaire : Higa, P o r i ,  
Falagountou, Dj iga , Takoy , Boukouma , Soum , D j i bo , 
Maraboulé . . .  Elles sont temporaires à l'exception de la màre 
de Tin Akoff sur le Béli, de celle de H i g a  sur la 
Sirba et de Takcitami sur 1s Faga. 

Les rivières qui drainent le Sahel appartiennent au 
bassin du Niger. Elles sont peu nombreuses et sont toutes 
temporaires. Elles sont alimentées pendant les mois humides 
(juillet, août, et septembre), par le ruissellement en 
surface des eaux de pluies. 
cependant, seul le mois d'août présente un bilan hydrique 
excédentaire. Cela fait que l'eau est perdue très tôt par 
évaporation et infiltration. 
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2 - Les eaux souterraines 

La présence d'eau dans les formations géologiques 
dépend de trois paramètres la composition 
pétrographique de la roche mère, la fracturation du 
substratum rocheux et la puissance des altérations. 

a - L'alimentation des nappes d'eau souterraines 

Les ressources en eauxsouterraines du Sahel résultent 
de l'alimentation de ses nappes. Elles sont faibles pour 
les raisons suivantes : 

- la faible pluviosité et le bilan hydrique qui est 
déficitaire ; 

- la pauvreté du couvert végétal favorise le 
ruissellement ; 

- le recouvrement épais d'altérites argileuses en grande 
partie ; 

ce qui a pour conséquence, la faiblesse de la perméabilité 
et de la porosité utile. 
Dans ces conditions, l'infiltration de l'eau dans le s o l  ne 
peut se faire que de deux façons, d'une part le long des 
inselbergs de granite ou par la saturation des altérites des 
marigots (ce type de nappe est souvent éphémere) ; d'autre 
part, par les anciennes fractures dans les argiles et les 
arènes. Mais les produits de l'érosion peuvent colmater ces 
fissures . 

En somme, la bâisse de la pluviosité a actuellement 
pour conséquence, la faible alimentdtion des nappes 
dans les zones fracturées et tectonisées des marigots. 

b - Les nappes d'eau souterraines 

Les conditions de recharge des nappes diffèrent d'une 
région à l'autre. Aussi étudierons nous les régions les 
unes après les autres. 
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* -  La région de 1'Oudalan 

L e s  2/3 de 1'Oudalan sont recouvertes par le vieux 
socle, avec une majorité de formations granitiques. Mais les 
eaux souterraines sont liées à des structures pièges 
alluviales. Elles renferment d'importantes nappes pérennes 
qui ne semblent pas avoir subi les influences de la 
sécheresse. Cela s'explique par le fait que les cordons 
dunaires, longés par les marigots sont constitués de 
matériaux tres perméables pour stocker l'eau. Il en est 
ainsi pour les mares de Oursi, Yomboli, konsi, darkoy, 
Ménégou, Bidi, qui buttent contre les cordons dunaires . 

En outre, les nappes rechargées par infiltration directe, 
sont celles qui subissent les fluctuations consécutives aux 
variations de la hauteur des pluies. 

* - La région de Djibo 

La répartition des nappes alluviales diffèrent selon 
les conditions hydrogéologiques et la nature du 
recouvrement. 

Au nord, l'eau souterraine e s t  captée dans les bassins 
d'altération correspondant aux s o u s - s o l s  de marigots et de 
mares, car les conditions pluviométriques ne permettent pas 
la recharge par infiltration directe. Dans cette zone, on a 
des puits de plus de 40 m de profondeur ; c'est le cas de 
Ouendou M'balou (50 m!. 

Au sud, c'est le domaine des nappes alimentées par 
infiltration directe. 

A l'ouest par contre, dans la région de Baraboulé, le 
réseau hydrographique a &té enterré par  du sable dunaire. 

* - La région de Pori 

Au nord et au sud, les conditions de stockcrge et de 
recharge favorables sont celles des alluvions. Les nappes 
alluviales riches se trouvent dans la vallée du Yali, en 
aval de Sebba, à Sitenga et Sampelga où les marigots 
s'élargissent. 
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Dans les environs de Bani, zone montagneuse constituée 
de roches basiques, il y'a de nombreuses nappes alluviales. 
Les conditions de recharge sont dues au ruissellement 
qui s'explique par le relief mouvementé. A l'ouest de 
cette zone, au sud du 14ème parallele de latitude, il 
existe des réserves d'eau importantes. 

Au nord de Dori, les deux cordons dunaires qui 
conditionnent l'écoulement du Goudébo, renferment des 
nappes alluviales importantes juçqu'à Dani. 

En somme le socle cristallin et CriStallophylien du 
Sahel présente des aquifères discontinus. On y trouve 
des nappes occasionnelles liées à la fracturation 

Selon une étude du Comité Interafricain d'Etudes 
Hydrauliques (C.I.E.H.), l'excédent pluviométrique au Sahel 
est de 17 mm avec un maximum de 500 mm. Ce qui représente 
environ 16 700  m3 d'eau par km2. Sur cette base, il est 
possible de calculer la recharge annuelle. 

Une étude expérimentale du Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (B.R.G.M.) au Burkina Faso, nous en 
donne une idée assez précise. 

Tableau 6 - EjecharEe-théorique 

urne minimum 

Katchar i Tona 1 i tes a 1 térées 136 99 125 4 95 

Centre Barogo Argiles 22 1 130 134 650 

Sud Sidéradougou Argiles 226 160 267 800 

Source : B.R.G.M. R' Aquater 1986 
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Dans les régions où l'eau n'atteint pas les altérites 
comme le site de Gorom-Gorom, on est en présence d e  
milieux totalement discontinus. 47 % des forages dans cette 
zone captent l'eau des fractures et micro-fractures du 
socle. La ress0urc.e renouvelable y est de 470 m 3  à 

l'hectare. 
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CHAPITRE 2 : LES ASPECTS SOCIO-ECONOMIQUES 

A / Le milieu humain 

Le Sahel burkinabè comptait en 1975, 354 079 habitants. 
Au dernier recensement de 1985, il a atteint 521 191 
habitants résidents. Cela représente une densité moyenne de 
14,s habitants par km2, l'une des plus fâibles du pays 
(le plateau central compte plus de 50 habitants par km2). 
Cependant, comparativement aux ressources hydriques et 
agro-pastorales, ce chiffre est très important. En 
réalité, les populations se concentrent surtout sur les 
rares terres fertiles couvertes de pâturages et disposant 
de points d'eau. Ces terres deviennent des aires pastorales 
très sollicitées. De ce fait, il y'a un grave deséquilibre 
entre les besoins et les ressources. Le taux de croissance 
démographique, 2 , 7 7  % par an, entraînerait un doublement 
de la population en 25 ans seulement, s'il reste constant. 
Or ce chiffre risque d'augmenter, ce qui fera doubler la 
population en un temps plus court. Face à cette situation, 
l'on peut se demander si les superficies cultivables, les 
aires pastorales et les productions agro-pastorales 
suivront cette tendance, et si les infrastructures 
socio-collectives et les resssources hydriques pourraient 
çuffir à une population déjà relativement nombreuse. 

Cette population est composée surtout de Peulh, 
F:imaïbè, Touareg, Bella, Gourmantché, Dogon et Mossi. Les 
ethnies nomades (Peul, Touareg et Bella), représentent plus 
de 30 % des habitants. 

L'activité économique est basée sur l'élevage et 
l'sgriculture ( figures 10 et î î  1 .  ! 

L'agriculture vivrière traditionnelle de mil, sorgho et 
maïs est totalement dépendante de la pluviométrie. Elle 
constitue en moyenne 4,6 % de la production nationale. 

L'arachide, le niébé et le sésame, sont pratiquement 
les seules cultures de rente. Elles sont peu développées 
et représentent 0,5 % de la production nationale. 
Les produits du maraîchage, limité aux pourtours des 
retenues d'eau et des abords de rivières sont entièrement 
consommés sur place. 
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L'insuffisance et la mauvaise repartiticln d e s  pluies a 
aussi une incidence sur les activités pastorales. 
Les pluies conditionnent le d&veloppement du couvert 
végétal, d e s  pâturages et donc l'alimentation du bétail. 
Par ailleurs in partant du fait q u e ,  l'eau représente 
environ 65 h 70 % du poids de l'animal, un 
approvisionnement insuffisant entraine une prclduction 
instable et des déperditions importantes. 
Entre 1975 et 1938, la production animale a dû ktre très 
instable. En 1985, elle se présentait comme suit. : bovins et 
petits ruminants respectivement 10,s ;O et 13.8 II d e  la 
production nationale ( 3  045 0 0 0  bovins et 5 384 O00 

petits ruminants). En 1986, le Sahel totalisait -,1 % de 
bovins et 7 , 9  % de caprins et d'ovins sur les 3 153 O00 

bovins et 7 989 O O Ü  de caprins et d'ovins de l'ensemble du 
pays < f i g u r e  II 1 .  
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FIG,lI-LA PROPORTION DU SAHEL 
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Pour pallier ces difficultés, les populations Et le 
bétail migrent vers les points d'eau encore alimentés et les 
rares pâturages (planches 7 à 9). La forte concentration 
humaine et animale dans ces lieux accelère le surpâturage 
et la destruction de la vég&tation$%aGon irréverçible. Cela 
a des incidences sur les s o l s .  La dégradation de l a  
végétation au Sahel s'explique donc par la pression 
humaine, animale et les aléas climatiques surtout. La 
diminution de la pluviometrie et la succeseion de 
périodes sèches ont entraîné l'assèchement des plantes 
herbacées et des ligneux. 
Le tapis herbacé, très discontinu (figure 121, disparait d&s 
le mois de décembre. Seuls les baobabs et les &pineux 
résistent à la sécheresse. L e s  petits arbustes perdent 
leurs branches par ébranchages au profit du bétail. 

Ainsi, il apparaît de vastes terrains nus dans la 
partie septentrionale du Sahel, au d é l à  du 14ème parallèle 
nord (planches 10 à 12). L e s  sols y sont fragiles et 
vulnérables à l'érosion. 
L'absence d'eau entraîne le dessèchement du s o l ,  avec une 
concentration de sels minéraux. Son abondance peut provoquer 
la saturation ou le ruissellement, le transport des 
matériaux fins, ainsi que la transformation du sol, par 
décapage des horizons superficiels, s'il n'est pas couvert 
de végétation. 



-.L 

Tapis herbacé  tees discontino, + + + -I- L i n i t e  k r r i t o r i a l e  n ligneux mor ts  ou disparus - 
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Quant à l'élevage, il constitue l'activité dominante 
dans les provinces du Sahel. Le cheptel dont le nombre 
de têtes est encore mal connu comprendrait 300 O00 

bovins et 600 O00 petits ruminants, ovins et caprins 
essentiellement. 

B / L'eau et le développement socio-économique 

L'utilisation sociale de l'eau n'a pas fait l'objet 
d 'étude particuliére. Cependant on utdise 1 'eau pour la 
consommation et l'hygiène. Dans le ménage, elle sert à 

faire la cuisine, à laver la vaisselle et les 
vêtements et à se baigner. Un approvisionnement permanent 
en eau potable améliore la santé. 
Selon l'organisation mondiale de la santé (O.M.S.), plus de 
50 % des maladies sont d'origine hydrique et l'usage de 
l'eau de surface en es t  la cause principale. 

L'amélioration de la santé permet un accroissement du 
potentiel humain. La disponibilité de l'eau à porté de main 
permet de gagner du temps pour développer les activitks 
économiques : élevage, agriculture, artisanat . . .  

Malheureusement, le Sahel  est une zone défavorisée par 
les eaux superficielles. Les rivières constituant le réseau 
hydrographique tarissent chaque année, ce qui limite son 
utilisation. 
Les précipitations sont irréguli&reç d'une annke à l'autre. 
Dépuis 1968, on note une persistance de l a  sécheresse, une 
diminution de la pluviosite et du nombre de jours de 
pluies par an. La station synoptique de Dori a enrégistré, 
comparativement à la moyenne, 517 mm de pluies de 1958 à 

1988, des excédents seulement en 1974, 1976, 1978 et 1986. 
Le minimum se situe dans ce laps de temps ; 259 mm en 
1987, avec 33 jours de pluie. 

Sur le plan agricole, on cultive des plantes à cycle 
végétatif court. La faiblesse des pluies entraîne de mauvais 
semis, une perte de semences et des récoltes insuffisantes. 
De 1984 à 1989, la part de la production vivrière du 
Sahel a été de 4,6%. cette production céréalière a évolué en 
dents de scie, en suivant la pluviosité. La baisse de 
production de 1977-78, 1983-84 et la hausse de 1981-82 et 
1988-89 (figure 10) en témoignent (annexe 1). 

Le déficit du bilan céréalier, 3 4  107 tonnes correspond 
à 32,8 Z du déficit du bilan céréalier du Pays (tableau 7). 
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En général, on assiste à un processus d'érosion car le 
ruissellement atteint 45 % sur les versants et 25 % sur les 
faibles pentes aux sols nus, selon Birot et Galabert (1971)' 
in ( "  Hydraulique villageoise dans le département du Sahel " 

Didier Fohlen, 19811. 

En définitive, le Sahel est confronté à un problème de 
ressources, car les pressions humaines et animales sont 
fortes. 

Les terres destinées aux cultures pluviales et 
irriguées sont assez limitées. Les pâturages deviennent 
rares, pendant une bonne partie de l'année. Ainsi cette 
région n'arrive pas à dégager un excédent céréalier pour 
la consommation et la sécurité alimentaire de ses 573 301 
habitants. 

L'eau source de vie devient un problème crucial qui 
nécessite le recours aux programmes d'hydraulique 
villageoise et pastorale. Cette denrée existerait à peu 
près partout, mais, il faut aller la chercher. Ce qui 
explique l'importance de l'aménagement des retenues d'eau, 
des puits et des forages. La préoccupation actuelle est de 
fournir de l'eau potable à raison de 20 l/j/hbt(l), à 
l'horizon 1990. Il faut également de l'eau pour les 
activités économiques et garantir la survie des populations 
en recherchant l'auto-suffisance alimentaire. 

(1) litre par j o u r  par habitant. 
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Plus de la moitié de la population mondiale ne dispose 
pas d'eau potable pour son alimentation. Le monde rural des 
pays en voie de développement, est le plus affecté. Pour 
pallier cette situation, les pouvoirs publics, par le 
truchement de l'aide et de l'assistance internationale, 
ont lancé des programmes d'alimentation en eau saine humaine 
et animale. Ils sont connus sous le nom de 
programmes d'hydraulique villageoise et pastorale. 
L'objetif est de fournir de l'eau assainie en quantité 
suffisante, à des populations dispersées et à leur bétail 
A partir du captage de l'eau souterraine et de surface. 

CHAPITRE III : LES OBJECTIFS 

En général, les objectifs sont de caractères sociaux en 
hydraulique villageoise et économique en hydraulique 
pastorale. 

A / L'amélioration des conditions d e  v i e  des populations 
---- rurales.  

L e s  populations villageoises s'approvisionnent le plus 
souvent aux points d'eau qui sont le plus facilement 
accessibles ; l'eau de surface. En saison seche, la solution 
adoptée avec le tarrissement des cours d'eau, est le recours 
à l'eau des puisards et des puits. Or cette eau, dans la 
plupart des cas, est de qualité douteuse, car elle est 
soumise à la pollution extérieure par les germes pathogénes. 

L'objectif premier en hydraulique villageoise est de 
fournir de l'eau potable en permanence, à des populations 
dispersées. Les installations améliorées, les puits modernes 
et les forages avec pompes manuelles sont moins exposées à 
cette pollution. L'eau y est souvent disponible pour les 
villageois. Cela contribue à faire régreçsser les maladies 
d'origine hydrique et diminuer les longues corvées d'eau en 
saison sèche pour les femmes et les enfants. Chaque village 
devrait être en principe doté dans l'avenir d'un forage. 
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Le gain de temps par la réduction de la corvée d'eau 
pourrait &tre consacré à des activités plus ou moins 
rémunératrices, telles que l'artisanat, l'agriculture, le 
petit élevage de case dont les produits seraient 
autoconsommés ou écoulés sur les marchés locaux. Toutes 
choses qui contribuent au bien être des populations. 
Cependant l'hydraulique villageoise en tant que telle ne 
peut amorcer un développement rural, à l'instar de 
l'hydraulique agricole ou pastorale. 

En hydraulique pastorale, il s'agit de fournir de l'eau 
propre à des centaines, voire des milliers de bêtes par 
jour, en tenant compte des mouvements pastoraux et de la 
charge potentielle des pâturages. Lever la contrainte q u e  
constitue la pénurie d'eau en saison sèche pour 
l'exploitation des ressources fourragères du Sahel devient 
un impératif économique. Assurer une eau de boisson 
suffisante aux animaux peut permettre l'accroissement des 
effectifs et du poids de l'animal. C'est de cette façon que 
l'on peut prévenir le surpâturage et la dégradation 
écologique. 

- B L ------ La disponibilité --_---------- et l'organisation ---- des  populations 

Les programmes d'hydraulique exigent de la part des 
bénéficiaires des ouvrages a réaliser, un minimum de 
disponibilité et d'organisation. Jadis, l'on pensait qu'il 
fallait nécessairement créer une entité régionale chargée de 
la gestion des ouvrages, de leur fonctionnement et de leur 
entretien. 
De plus en plus, la tendance est 21 l'association des 
populations à la gestion et =i l'entretien des ouvrages. On 
associe les villageois aux projets, en insistant sur ce 
qu'on attend d'eux. Le but visé est de responsabiliser les 
usagers afin qu'ils considèrent les ouvrages réalisés comme 
les leurs et qu'ils les prennent en charge. Puisqu'il s'agit 
de la satisfaction d'un besoin vital, on obtient facilement 
des populations une certaine organisation. Elles sont 
disposées à recevoir les consignes, car elles comprennent 
l'importance que représente le point d'eau et les services 
qu'il leur procure de façon directe ou indirecte. L'on peut 
à titre d'exemple citer l'abreuvement du bétail de trait, du 
petit troupeau laitier de case et accessoirement le 
maraîchage, en plus de l'alimentation en eau potable. 
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C / Les aspects socio-économiques 

-------- 1 - Les conditions Préalables à la réalisation d'un ouvrage 
hydraulique 

Avant de créer un point d'eau, il est important 
d'informer les futurs bénéficiaires de ses avantages. Les 
populations rurales ne savent pratiquement pas à priori que 
l'eau des puits busés et des forages est nettement 
meilleure A celle qu'elles buvaient auparavant aux mares, 
aux rivières ou aux puisards. Aussi est-il important de le 
leur faire savoir afin qu'elles sentent la nécessité de 
s'alimenter aux points d'eau modernes. Ce qui suppose une 
concertation préalable avec les paysans. 

a - La sensibilisation 

La sensibilisation est nécessaire avant la réalisation 
d'un point d'eau. Il faut apporter des explications dans le 
domaine sanitaire, sur les maladies hydriques. Les 
populations rurales ignorent la théorie des microbes. Selon 
la tradition, les maladies d'origine hydrique telles que le 
Choléra, la typhoïde, la bilharziose, le vers de guinée sont 
le fait de la magie noire, de la sorcellerie ou sont li&s 
aux tabous sexuels. 
C e s  systèmes de croyance constituent des obstacles qu'il 
faut arriver à lever par une éducation en hygiène, en 
expliquant les avantages de5 points d'eau modernes ; les 
puits cimentés et les forages. C'est la perception qu'ont 
les paysans de l'eau que l'on doit faire changer. La 
plupart d'entre eux boivent l'eau des mares, des rivières, 
des puisards et des puits ordinaires, car ils considèrent 
que toute eau est bonne à boire. 

Dans ces conditions, l'objectif final est d'amener les 
collectivités rurales A accroître l'utilisation d'eau saine 
pour tous leurs besoins. Mais la sensibilisation b elle 
seule ne saurait suffir. Il y'a lieu de recourir à la 
mobilisation des bénéficiaires des ouvrages hydrauliques. 



b - La mobilisation des bénéficiaires des points d'eau 

Cette étape exige que l'on rencontre les dirigeants 
locaux, dans le but de se faire une idée de la réaction des 
populations de c.haque village face à l'approvisionnement en 
eau et les inciter à participer au projet. Il s'agit des 
personnes les plus importantes, les plus influentes : les 
chefs coûtumiers, les responsables des comités 
révolutionnaires et les instituteurs. Ils convoquent des 
assemblées pour que l'assistant, l'animateur présente 
l'objectif et la portGe du projet pour la population. Ainsi, 
celui-ci donne des informations aux villageois et se prête 
à leurs questions. Si en général ce sont les hommes qui 
sont présents, il faut encourager la présence et la 
participation des femmes. Elles sont les premiéres 
responsables de la corvée d'eau. 
L'animateur doit convaincre les populations que le point 
d'eau aura des effets bénéfiques sur la santé et qu'il 
permet t r a d ' alléger les difficultés liées a 
l'approvisionnement en eau. Ce n ' e s t  que par conviction que 
les populations se mobiliseront pour le projet. 
Après cette étape suit le problème de l'organisation. 

c - l'organisation des  populations 

Les informations apportées a u x  populations en matière 
d'organisztion doivent étre completes, impzrtiales et 
présentées sous une forme accessible. En ce qui concerne la 
participation des collectivit&s r u r a l e s . ,  il faut pr&voir un 
groupement dont les membres, choisis par la communauté 
seront chargés de la gestion du point d'eau. Ils seront 
considérés comme les interlocuteurs entre l'administration 
et le village dans la phase de préparation du projet, ça 
réalisation et également à la fin du projet pour le 
suivi. 

2 - Le niveau de participation des populations rurales ------------- 

Avant 1983, les populations n'étaient pas associées 
aux programmes d'hydraulique villageoise. Depuis cette date, 
un volet animation rurale qui a pour objet la 
sensibilisation et l'incitation des populations à participer 
aux projets, s'est considérablement développé. Aujourd'hui, 
elles contribuent B la réalisation des points d'eau par 
l'apport de matériaux et leur force de travail. 
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a - L'apport des populations rurales 

L'analphabétisme et le manque de connaissance 
technique, limitent la participation des paysans aux 
travaux. Cependant, ils interviennent par la fourniture de 
certains matériaux de construction tels que le gravier, 
la sable et le ciment nécessaires pour la construction de 
la dalle de proprété ou anti-bourbier, des marches, du 
canal, de l'abreuvoir. Les populations contribuent 
pour environ 10 sacs de ciment. Il arrive souvent que les 
habitants, de concert, fassent des dons en nature tels que 
les produits alimentaires, ou s'occupent enti6rement de la 
cuisine, tandis que l'équipe de forage se consacre 
entièrement aux travaux de forage qui peuvent durer 6 
heures à 3 jours. La durée est fonction d u  type d'atélier 
qui fore, de l'organisation et des terrains à creuser. 
Les villageois fournissent la force de travail nécessaire 
pour le fonçage du puits (cas d'investissement humain). Ils 
mettent ainsi 5 à 6 personnes par jour à la disposition du 
chef de chantier afin qu'ils l'aiderkpendant la durée des  
travaux. Ils assurent le logement du personnel du chantier 
et peuvent même participer à l'achat de certains matériaux 
tel que le fer pour le cuvelage du puits. 

En général, un contrat précise les contributions des 
populations vis à vis de l'administration. Par exemple, le 
village constituera un fonds de roulement ou réalisera un 
anti-bourbier avant la pose de la pompe . . .  Cependant la 
participation des villageois touche bien d'autres domaines. 

b - L e s  travaux spécifiques 

L e s  populations rurales sont tenues de frayer un chemin 
jusqu'au site retenu pour réaliser le point d'eau afin de 
faciliter le passage de l'atélier de foration. Les femmes, 
sont surtout chargées du transport du sable, du 
gravier, des cailloux. Les villageois prennent part d la 
Construction de l a  dalle anti-bourbier. I l s  construisent les 
rigoles, les canalisations pour assurer l'évacuation 
correcte de l'eau, ainsi que L a  fosse oii l'eau perdue 
s'accumule. 
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Ils construisent des marches pour la margelle et assurent le 
remblayage, le terrassement des abords de celle-ci. En zone 
pastorale, ils sont tenus de construire de5 abreuvoirs et 
souvent une clôture de protection du point d'eau. Cette 
clôture peut-être un mur ou une haie d'arbustes. 

3 - La gestion des p o i n t s  d'eau par les populations rurales --- 

Il est d'abord nécessaire de penser a la maintenance 
des points d'eau. Sans ce préalable, les moyens d'exhaure se 
détériorent et tombent en panne. L'objectif du systéme de 
gestion est de garantir la pérennité des ressources en 
eau d'une part et d'optimiser les investissements que 
représentent les forages d'autre part. Le système prévoit la 
création d'un comité de gestion avec des attributions 
spécifiques. 

a - Les comités de gestion des points d'eau 

Le comité de gestion est une structure mise en 
place pendant la réalisation de l'ouvrage hydraulique. 
Le but est d'amener les populations rurales à pouvoir 
assurer la maintenance de leurs ouvrages. Les membres du 
comité sont élus par la communauté villageoise. Leur 
formation est assurée par les équipes d'animation. La 
composition du bureau se présente comme suit : un président, 
un sécretaire, un trésorier, un ou plusieurs responsable ( s )  

de l'hygiène et de la pompe. Dans la plupart des cas, les 
responsables de l'hygiène sont les femmes. La mise en place 
définitive se fait suivant les moyens, les priorités, le 
type de pompes et les insuffisances constatées. Le nombre 
moyen des membres est de 7 à 9. 

b - Les attributions des comités de gestion des points  
d ' eau 

Le comité est tenu d'assurer la gestion et l'entretien 
du point d'eau. Il doit collecter les sommes nécessaires 
pour le fonds de roulement, estimé à 50 O00 f-cfa par an. Il 
désigne en général deux responsables, les trésoriers pour 
récupérer l'argent de la vente de l'eau ou le produit des 
cbtisations. 
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Ces récettes seront utilisées pour  prévenir les pannes, 
les réparations et éventuellement pour l'achat de pièces 
détachées et la rémunération de l'artisan réparateur. 

Le premier entretien consiste à maintenir les abords du 
point d'eau et la margelle, propres. Le responsable de 
l'hygiène doit prodiguer des conseils sur l'utilisation de 
l'eau, son transport, sa conservation. L'artisan villageois 
doit faire respecter les principes d'utilisation de la 
pompe. Il assure le nettoyage et le graissage de la chaîne, 
ou de l'axe et des rotules. Il vérifie le serrage des 
contre-krous de la tringlerie. Cet entretien courant est 
préventif et permet de diminuer les interventions de 
dépannage. 

Le comité de gestion est l'intermédiaire et 
l'interlocuteur entre l'administration et le projet auprès 
des villageois. De ce fait, il peut signaler le 
niveau de satisfaction des populations. le= difficultés et 
les succès du projet. 

c - La maintenance des ouvrages hydrauliques 

La maintenance représente l'ensemble des operations 
nécessaires au fonctionnement, a l'entretien et su 
renouvellement des ouvrages. 
Après la réalisation de= ouvrages on doit assurer la 
maintenance qui occasionne des frais. Ces dépenses 
comprennent les frais de fonctionnement des moyens 
d'exhaure, l'entretien des ouvrages hydrauliques et le 
renouvellement des installations ayant une durée de vie 
technique limitée. Les capitaux investis pour la création 
des puits et des forages sont énormes. C'est pourquoi il est 
très important de maintenir les ouvrages en état de 
fonctionnement. A défs.ut d'une maintenance correcte, l'on 
aboutit à des pertes non négligéables. Selon une 
communication de l'office national des puits et forages 
( O . N . P . F . ) ,  de février 1988, les pertes enrégistrées au 
niveau des seuls forages représentent 15 à 20 % des 
investissements en hydraulique villageoise. 

En outre la création du point d'eau étant guidéepar le 
souci d'amélioration des conditions de vie des masses 
rurales, celui-ci est considéré comme moteur de 
développement. Aussi est-il important de veiller à 
l'entretien et à la maintenance des ouvrages hydrauliques. 
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CHAPITRE IV : LES METHODES DE RECONNAISSANCE ET DE CHOIX DES ---_---_- 
--- SITES 

La méthodologie en hydraulique villageoise et pastorale 
est basée sur l'exploitation des eaux souterraines et de 
surface. Cependant cette exploitation n'est possible 
qu'après une certaine évaluation technique et financière, 
qui détermine les implantations et les types d'ouvrages 
selon les critères hydrogéologiques et socio-économiques. 

A / Les méthodes de reconnaissance (figure 13 à 15) 

Elles consistent A localiser avec une certaine 
précision les zones aquifères. Plusieurs techniques, p l u s  ou 
moins complémentaires sont utilisées : l'inventaire des 

points d'eau existcints, la tklkdétection, la géophysique Et 
la prospection au radon. 

Il permet d'obtenir des informations SUI- la nature des 
aquifères et leur extension. Selon que l'on a des puits ou 
des forages pérennes GU temporaires, on aura des aquifères 
continus ou discontinus. On peut ainsi corinaitre la 
profondeur de la roche saine. La répartition des ouvrages 
déterminerait la superficie théorique de l'aquifère. 

2 - La télédétection ------------- 

Elle est basée sur l'exploitation des images satellites 
et des photographies aériennes. Ramenées 21 une grande 
échelle, elles mettent en relief certains éléments du 
terrain et en facilitent l'identification. Pendant les 
phases de télédétection, on observe les alignements 
morpho-structuraux qui peuvent correspondre 8 une 
vegt-tation révélatrice d'eau faible profondeur, ou se 
traduire par des linéaments, traces de fractures profondes 
pouvant contenir de l'eau. Si la végétation indique de 
l'eau à faible profondeur, les accidents tectoniques, les 
linéaments par contre, pourraient renfermer de l'eau 
en profondeur. 
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---- 3 - La géophysique 

La géophysique est nécessaire quand la structure du 
socle est recouverte par des dépôts récents et que par la 
télédetection, les zones altérées ou fracturées ne sont pas 
identifiables. Cette méthode est utilie.ée notamment lorsque 
l'eau souterraine se trouve dans le socle sain. Ces 
principales méthodes reposent sur le profil de résistivité. 
le sondage électrique, la sismique réfraction et la méthode 
magnétique. 

Cette méthode s'applique aux zones de  ocl le 

subaffleurant. On détermine la distribution des 
concentrations du gaz radon, élevée dans les fractures 
ouvertes. La détection des teneurs en gaz radon dans le s o l  
se fait par une campagne de prélèvements géochimiques au 
sol. Celles-ci fournissent des débits importants. Le taux de 
succès de cette méthode est de 30 % pour l'obtention d'un 
débit supérieur à 5 m3/h, selon le B.R.G.M. au Burkina Faso. 

Ces critères reposent sur des données socih2conomiques, 
la disponibilite de psturages et les aspects techniques. 

Le choix des priorités se fait de façon concertée entre 
1'Etat et les bureaux d'études. Les critères doivent 
permettre de prévoir la demande en eau. Le plus Fouvent, 
c'est le rapport entre la satisfaction et le besoin qui est 
retenu. Ainsi est-il important de connaître le chiffre de 
population actualisé et sa répartition spatiale. 11 faut 
circonscrire les vi 1 lages dans leurs limites 
administratives. 
La démarche consiste h prendre en compte tous les villages 
administratifs ; ensuite, sur la base du critère défini, tel 
que le seuil minimum de population, classer les villages 
en fonction des besoins. On peut être amené à écarter les 
villages dont les besoins sont déjà satisfaits. 



-63-  

Le projet auquel nous avons été associéba retenu comme 
critère, un point d'eau moderne pour 500 habitants. Nous 
avons ainsi sélectionné les villages comme suit : 

d'abord les villages d'au moins 500 habitants sans eau 
potable, puis les villages dont les besoins restent 
insatisfaits par rapport au seuil fixé. 
Pour ce qui est du bétail, nous avons évalué le cheptel 
stationnant en saison sèche. Puis sur la base de la 
consommation théorique par espèce, un seuil a été retenu. 
Des zones de pâturages ont &té délimitées pour servir de 
sites, qui seront équipées en ouvrages hydrauliques. A titre 
d'exemple, les villages de Sé dans le département de 
Tongomayel (Soum) et Douman dans le département de 
Gorom-Gorom (Oudalan) ont été retenus, car nous dvons tenu 
compte surtout de structures capables de prendre en 
charge la maintenance des équipements ; l'Union des 
Groupements Villageois de l'Oudalan qui est très dynamique. 
Pans le Soum, l'organisation de groupements d'éleveurs 
par un projet "F.A.C.-C.C.C.E." de développement de 
l'élevage sera d'un apport important pour la gestion de ces 

ouvrages. 

Le Sahel burkinabè dispose de paturageç qui eont 
inégalement répartis dans le temps et l'espace. Fendant la 
courte saison pluvieuse, le paysage reverdit et il n'y a 
pratiquement plus de contrainte pour l'élevage. Mais le 
reste de l'année, le problème des ressources fourrageres se 
pose de façon cruciale, d'autant plus que l'eau vient A 
manquer. 
En hydraulique pastorale, il s'agit de lever la contrainte 
du manque d'eau en zone de pâturages. La création des points 
d'eau et leur répartition se fait en fonction de la 
biomasse. Pour les zones fourrageres les plus importantes, 
il faut créer des points d'eau pérennes. Dans les zones 
de pâturages peu abondants, ceux-ci doivent être plus ou 
moins permanents de façon à pouvoir réglementer la 
fréquentation, selon qu'il y ' a  suffisamment de plantes 
herbacées ou non. En fait, il s'agit d'optimiser 
l'exploitation des ressource fourragères tout en assurant 
la regénération du couvert végétal. La répartition des 
points d'eau doit être fonction des caractéristiques des 
paturages et aussi de la taille des troupeaux. 
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Le type d'exhaure sera choisi selon la capacité d'entretien 
et le désir des pasteurs qui l'utiliseront. Toutes choses 
qui entraînent la dimunition du gaspillage de la biomasse 
herbacée du Sahel. Le bétail, le pâturage, l'eau et l'homme 
sont en fait les éléments d'un meme système. 

3 - Les aspct s  techniques ( figure 16 et annexe II ) ----- ----- 

Le concept d'ouvrage hydraulique se compose de trois 
éléments distincts : 

- l'ouvrage de mobilisation de l'eau qui est le puits, 
le forage, le forage-puits ou la retenue d'eau ; 

- l'installation des moyens d'exhaure : la pompe, le 
récipient ou cuffat actionné par l'énergie humaine ou 
solaire ; 

- les installations de surface qui comprennent la 
superstructure, les réservoirs, les abreuvoirs et les dalles 
anti-bourbiers. 

a - Le p u i t s  ( figure 17 ) 

Le puits a été le premier ouvrage hydraulique dans 
le Sahel burkinabii. Un puits est un trou vertical 
cylindrique permettant d'atteindre à partir du sol, la nappe 
d'eau souterraine la moins p r o f o n d e .  Il se compose de trois 
parties qui sont le cuvelage, le captage et les équipements 
de surface. 

Le cuvelage : 

les terrains secs traversés sont etabilises par un cuvelage, 
généralement en béton coulé sur place à l'aide de moules. 11 
est descendu par tranches successives de 1 , l û  m. Le diamétre 
du cuvelage (environ 1,80 m) est p l u s  grand que celui du 
captage. 

il est réalisé à la base du puits, sous le niveau de la 
nappe. Il doit permettre l'arrivée de l'eau dans l'ouvrage, 
sans sable ni argile. Quand la formation aquifère est 
meuble, il faut mettre en place un filtre de gravier entre 
le captage et le terrain meuble. La colonne de captage est 
généralement constituée de buses perforées. 

Le captage : 
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FIG 17 PUITS MODERNE A CUVELAGE EN CIMENT ARME 
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1 )  
Dalle de f o n d  p r r l o r k  

Source; hydraulique p a s t o r a l e  (1986) R o m e  FAX) 
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L'équipement de surface : 

il comprend la margelle et l'abreuvoir qui peuvent varier 
d'un puits à l'autre selon le constructeur et l'usage auquel 
ils sont destinés. Toutefois, la margelle, haute de 0,80 à 
1,OO m repose sur une dalle inclinée vers l'extérieur 
pour faciliter l'écoulement des eaux perdues. La puisette 
et la corde sont les parties les plus vulnérables. 
Cependant, le puisage à la main ne nécessite presque pas 
d'entretien et il permet d'extraire une quantité d'eau 
suffisante. 
Selon une étude de P. Pallas sur l'hydraulique pastorale, 
l'exhaure manuelle de 5 à 6 adultes permet de disposer 
de 20 m3/j en eau ; ce qui correspond à l'abreuvement 
d'environ 700 bovins. En outre les puits ont une durée de 
vie longue de plus de 30 ans. 

b - Le forage ( figure 18 ) 

Le forage reste une technique difficile, qui né~esçite 
une grande expérience. Nous n'avons pas la prétention de 
fournir toutes les informations relatives à ses 
caractéristiques techniques- 
En général, les techniques sont combinéee selon lis terrains 
rencontrés et les difficultés qu'ils présentent ô lâ 
foration. On distingue trois parties daris la mise en p l à c e  
d'un forage : le tubage, la pose des crépines et la 
superstructure. 

Le but du tubage est d'empêcher la paroi du trou de 
s'ébouler et de protéger le forage des venues d'eou d e  
mauvaise qualité. Les tubes utilisés sont en PVC ( 112- 
125 mm ) (2) ; ils résistent B la cctrroçion et s o n t  
faciles A manipuler. Le tubage est cimenté sur 3 m au niveau 
supérieur, dépassant le s o l  de 0 , 6  m de haut pour le 
stabiliser et éviter l'infiltration des eaux perdues. 

Les crépines servent A consolider la formation aquifère 
(sable, arènes, gravier...). Elles permettent la pénétration 
de l'eau dans le forage, par des ouvertures de 0,8 mm. 

( 2 )  PVC ( 112-115 m m )  : matière plastique, polychlorure de 
vinyle. 
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Type de pompe les avantanges 

I 
Les inconvénients 

~~ 

Le pompage se fait à 60- 80 m 
de profondeur. La pctmpc nécessite uns 
intervention légère. Le pistcln est 
protégé. La pompe est robuste et 
fournit un débit moyen de 1 , 2  m3./h. 

L'entretien reste facile car les pieces 
sont facilement remplacahles. Il est. 
possible d'installer p l u s i e u r s  pompes 
sur un m&ne  foraze.  Le debit moyen est 
de 1.3 m3/h. 

l 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

facilement et l'on assiste A des. pannes 
de réamorgage et â l'éclatement des 
baudruches . 

V E R G N E T  

(F igure  20) 

'La tête de la pompe est fragile. Elle 
lest lourde (71 Kg) et nécessite un 
matériel lourd de levage et 
d'installation. Les tiges et les 
tringleries ont un diambtre insuffisant, 
elles s'usent et se cassent, de même 
que l'axe. 
i 
$ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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FIG 21 SCHEMA DE LA POMPE INDIA  M A R K 1 1  
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Les installations de surface comprennent la margelle, 
les abreuvoirs et le puisard, raccordés par des drains. La 
margelle en béton, est robuste et résiste à l'usure. Elle 
facilite l'évacuation des eaux vers les abreuvoirs et 
puisard. L'aménagement des abords est du ressort des 
villageois. Ils batissent l'anti-bourbier et les canaux . 
Les moyens d'exhaure sont essentiellement des pompes à 

énergie humaine. Elles diffèrent par le fonctionnement et la 
forme ; "Abi", "Vergnet", et India". Elles sont performantes 
mais présentent des inconvénients ( usure des pièces en 
mouvement -Tableau 9-1. 

c - Le puits-forage 

Le puits-forage est constitué d'un forage de type 
hydraulique villageoise, mis en communication avec u n  puits 
citerne à proximité, au dessous du niveau statique. 
Les deux ouvrages sont réalisés séparement. Leur 
raccordement se fait par perforation horizontale de la rüche 
compacte, a u  dessous du niveau statique. On pose un tube 
(PVC 4 " )  (3) au niveau du trou de communication (figure 28) .  
Cependant le forage peut dans certains cas être à 

l'intérieur du puits. 

d - La retenue d'eau 

Il existe deux retenue£ d'eau d 'utilisaticln pastorale 
dans le Sahel dans la province du Séno. Ce sont les retenues 
d'eau de Gangaol dans le département de Bani et Sambonay 
dans celui de Dori. 
La retenue d'eau de Gangaol a un volume de 10 O00 m3, une 
surface de 3 ha, une profondeur de 2 m .  Le barrage est long 
de 280 m. Le talus est en terre végktale et il n ' y  a pas de 
déversoir. 
La retenue d'eau de Çambonay a un volume moindre, 5 O00 m3, 
une superficie de 3 ha, une profondeur maximale de 1,7 m et 
une longueur de 100 m ,  elle a un déversoir en béton. Les 
matériaux utilisés pour la construction sont assez 
résistants. Le dtversoir, bâti en 1957 ne s'est cassé qu'en 
1987. La digue en terre a également subi des réfections la 
même année. 

( 3 )  PVC 4" ( lire PVC 4 ~ o u c e s )  
"- (pouce) - : mesure de longueur égale à 27'07 mm. 
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L e  c o n t e x t e  s o c i a l  e t  Gconomique  d u  S a h e l  a s u s c i t k  d e s  
programmes d ' h y d r a u l i q u e  p o u r  la f c i u r n i t u r e  d ' e a u  p c i t a t l l r  

aux  p o p u l a t i o n s  r u r a l e s .  D e s  o u v r a g e s  ont a i n s i  &te i -Pa l i ç iSs  
d e p u i s  q u e l q u e s  ddcennieç ( Cartes h o r z  tei:te,c ? . 

L ' i n v e n t a i r e  des  o u v r a g e s  h y d r a u l i q u e s  (fizurr- 22 et 2.3:) 

L ' h y d r a u l i q u e  v i l l a g e o i s e  est l a  pi- i n c i  p a l e  
a c t i v i t é  du M i n i s t è r e  de l'Eau e n  m i l i e u  r u r a l e  d u  B u r k i n a .  
L e s  p o i n t s  d ' e a u  m o d e r n e s  d u  Sahel t l u r k i r i a b è  sont 
1 ' o e u v r e  d e  1 ' E t a t  . d e s  o r g a n i s m e s  rion . g o u v e r n e m e n t a u x  et 
d e s  a s s o c i a t i o n s  c o n f e s s i o n n e l l e s .  L e s  ouvrages sc ln t  s u r t o u t  
d e s  p u i t s  e t  d e s  forages  d e s t i n é s  à 1 ' a l i m e n t a t i o n  
d e s  v i l l a g e o i s  e n  e a u .  

L e  t l i l a n  d u  M i n i s t P r e  de l'eau (nctvemtire 1398), 
l ' i n v e n t a i r e  d u  P . N . U . D .  (septembre 1988 1 , l e  r a p p o r t  
" C e n t r e - S a h e l "  d e  1985 d u  B . R . G . M . . . .  , forit  & t a t  de 1158 
p u i t s  et  f o r a g e s  e x i s t a n t s  a u  S a h e l  ( t a b l e a u  9 ) .  L o r s  d e  l a  
col lecte  d e s  d o n n é e s ,  n o u s  a v o n s  r e c . e n s é  un  c . e r t a i n  riombre 
de forages  é q u i p é s  d ' a n c i e n n e s  pompes .  C e s  pompes s o n t  a s s e z  
v i e i l l e s  e t  l a  q u a s i  i n e x i s t e n c e  lie s u i v i  p r ü v o q u e  des 
p a n n e s .  A i n s i  n o u s  a v i o n s  i n v e n t o r i é  1 0 0  fo rages  é q u i p e s  d e  
pompes " B r i a u "  (programme AILS 442 L W  et U r g e n c e  Sahel  1 9 7 A ) .  

d e  pompes " V e r g n e t "  (programme S a h e l  1 1979) e t  d e  pompes 
" A b i  Mn" ( programme Union  F r a t e r n e l l e  des C 1- O y a n t s 

- U.F.C. - ) .  

L o r s  de n o s  v i s i t e s  s u r  l e  t e r r a i n  n c u s  n ' a v o n s  
r e t r o u v é  q u e  17 pompes e n  p a n n e  d e  m a r q u e  " V e r g n e t "  e t  
"Abi Mn". L e s  p a n n e s  f r é q u e n t e s  q u i  s e r a i e n t  d u e s  a u  manque 
d e  s u i v i  et  à l a  d i f f i c u l t é  d ' a p p r o v i s i o n n e m e n t  e n  p i è c e s  
d e  r e c . h a n g e  e x p l i q u e n t  1 ' a b a n d o n  des  pclmpeç " V e r g n e t "  . 
E l l e s  o n t  p r e s q u e  t o u t e s  été r e m p l a c é e s  par  d e  n o u v e l l e s  
pompes "Abi Mn" . 
En 1982, ces pompes r e p r é s e n t a i e n t  7 6 , 4  Z d u  p a r c  des pompes 
a u  S a h e l  ; a u j o u r d ' h u i ,  elles n e  s u n s t i t u e n t  p l u s  q u e  3 , 3  Z.  

L e  nombre  d e  celles q u i  s o n t  t o u j o u r s  e n  s e r v i c e  p a r  r a p p o r t  
a u  nomtlre e f f e c t i v e m e n t  r e s t a n t  est de 1/S ( L 2 , 2  % ) .  
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T a b l e a u  151- Les p u i t s  et les fsirages en zizine r u r a l e  
sahblienne ( 198(;1 1 
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Ce qui ne correspond seulement qu'à 0,54 Z des pompes 
en service. 
En 1982 également, le Sahel comptait 39 pompes "Abi Mn". 
Actuellement, il n'en reste plus que 9, soit 1,14 Z de 
l'ensemble des pompes. Sur ce total restant, 77 ,7  Z sont 
toujours utilisées, soit 0 , 9  % des pompes en service. 
Certaines ont été remplacées par des pompes "Abi Mn", 
récentes et plus performantes, qui sont aujourd'hui les plus 
nombreuses. Environ 450 pompes " A b i  Mn" ont été installées 
par le programme "Urgence Sahel" en 1986 en remplacement des 
anciennes pompes en panne, et par le programme 
"Centre-Sahel" en 1988. Elles constituent plus de la moitié 
( 57 % )  du parc des pompes au Sahel. 
Les pompes "India", moins nombreuses sont estimées à 20 % 

de l'ensemble. 62 % de celles-ci sont dans la province du 
Séno alors que le Soum n'en dispose que d'une seule, dans le 
département de Aribinda, à Oulfo Alfa. Elles ont été 
installées surtout par le programme "U.N.I.C.E.F." depuis 
1983. Sur ces 159 pompes, 9 sont en panne soit 5,7 % .  
Il n'existe cependant plus de pompes "Briau" dans le Sakl. 
Nous avons également dénombré 11 forages sans aucune pompe. 
5 de ces forages n'ont jamais &té équipés, alors que les 
pompes ont été arrachées sur les 6 autres forages. Elles 
auraient été emportées par un réparateur qui ne les a pas 
raménées depuis de longs mois. Cependant 11 forages 
meritionnés sur les données n'ont pas ét& retrouvés et les 
populations ignorent leur existence. 

Dans l'ensemble les pompes sont assez robustes, p l u s  
fiables et ont une assez bonne longévité. Certaines peuvent 
fonctionner en moyenne 10 à 15 heures par jour et pendant 6 
mois, sans aucune panne. Dans le rapport technique du 
B . R . G . M .  S G N / 3 E  no 88/29 de décembre 1988, J.J. Collin 
remarque que cette durée de fonctionement correspond aux 
heures de service d'une voiture dont le compteur marquerait 
250 O00 Km. 
La différence en ce qui concerne l'état des pompes vient de 
l'animation qui a été faite, du suivi et de l'existence ou 
non de réseau de distribution de pièces détachées. Le cas de 
la pompe "Vergnet", illustre bien cette situation. Ces 
pompes sont restées en panne faute de piéces de rechange. 
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Ces différents renseignements nous ont permis de mettre 
à jour l'effectif des points d'eau disponibles pour l'année 
1989. En déduisant le nombre de puits temporaires, nous 
obtenons 841 puits et forages (tableau 101, auxquels il 
convient d'ajouter les 2 retenues d'eau A usage pastoral de 
la province du Séno. 
Que peut-on dire de la valeur de ces différents ouvrages ? 

- BJ ---- Le coût des ouvrages 

Le coût des ouvrages hydraulique est très variable 
(annexe III a, b, c, d). 

Dans le cas de l'exploitation des eaux souterraines, le 
forage de reconnaissance est n&cessaire. Lorsque le resultat 
est satisfaisant, l'on additionne ce coût à celui du forage 
d'exploitation qui est plus elevé. Si l'opération n'est pas 
concluante, l'on procède à d'autres implantations, jusqu'à 
l'obtention d'une quantité d'eau exploitable (au moins 
0 ' 5  m3/h). Les coûts unitaires des ouvrages équipés (forages 
d'exploitation ou puits équipés), comprennent les études 
d'implantation géophysique, l'amenée et le repli de 
l'atelier, la foration, le fonçage, les equipements du trou 
nu, les superstructures, les moyens d'exhaure, les 
prestations de service des ingénieurs et des animateurs. 
A titre d'exemple, les coûts des forages de programmes 
réalisés depuis 1983 au Burkina Faso, se présentent comme 
suit : projet " Conseil de l'Entente 1 et II" de 1983/84, 
4 530 O00 F.cfa { dont 17 Z pour l'ingénieur conseil et 8 Z 
pour l'animation ) et 1987/88, 3 840 O00 F.cfa l'unité ; 
projet "C.E.A.O." d'avril 1988, 4 734 O00 F.cfa le puits . . .  
Quant au contre-puits (forage-puits), une estimation du 
prix unitaire de cet ouvrage par le B.R.G.M. s'éleve à 

environ 4 100 O00 F.cfa. 
Pour les ouvrages d'exploitation des eaux de surface 

(retenue d'eau), le coût est de l'ordre de la centaine de 
millions de francs cfa. Il inclut les études préliminaires, 
la supervision et le contrôle du chantier, les travaux de 
construction, le coGt des matériaux et les amenées et replis 
de chantiers. On peut citer par exemple, le barrage de 
Zitenga dans L'Oubritenga qui aurait coûté 135 100 O00 F.cfa 
ou celui de Kolgengésé, d'un volume de 2 326 O00 m3, qui 
aurait coûté 243 O00 O00 F.cfa. 
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Les sources de financement des programmes d'hydraulique 
sont extérieures ( Fond d'Aide et de Coopération -F.A.C.-, 
Banque Islamique de Développement -B.I.D.-, Conseil de 
l'Entente -C.E.- etc...). L'Etat intervient et participe par 
les actions du Ministère de l'eau et ses services 
techniques, qui fournissent le personnel d'exécution et de 
suivi. 

La maintenance, c'est h dire l'ensemble des opérations 
nécessaires au fonctionnement, à l'entretien et au 
renouvellement des moyens d'exhaure est  importante en 
hydraulique villageoise. 
Pour comprendre le système de gestion des points d'eau, nous 
avons fait une enquête au niveau d'un échantillon d'une 
cinquantaine de villages. Ces villages ont benéficik de 
pompes "Abi Mn" du programme "Urgence sahel" pendant le 

semestre de 1987 et ont tait l'objet d'une 
animation (tableau 11 1 .  
premier ._ 

Au Sahel, tous les villages ne disposent pas de comité 
de gestion pour leurs points d'eau. Plus du quart (1/4) des 
forages équipés de pompes "Abi Mn" n'ont pas de structure de 
gestion et particulierement ceux situ& plus au nord, 
d'accès difficile. Ces structures ont été dissoutes ou 
n'existent réellement pas, étant donne que les populations 
sont nomades. 
Il y'a un manque reel d'organisation pour la mobilisation du 
fond de roulement annuel destiné à l'entretien de la pompe 
et des populations autour des activités de nettoyage, 
d'information et de sensibilisation. Si les comités de 
gestion des villages de Tadjo (Gorgadji - Séno) et Arbilo 
( Tongomayel - Soum) ont été dissouts, à Diobou toujours 
dans le département de Gorgadji, c'est le président qui a 
été remplacé à la tête du comité. 
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En principe, il est recommande aux populations de 
verser-une cdtisation annuelle minimum de 50 O00 Fcfa pour 
les frais d'entretien des pompes. 
Cependant, les populations n'ont pas toutes adopté ces 
suggestions. 26 points d'eau sur 55 ne disposent d'aucun 
fond de roulement. Dans ces conditions, lorsqu'il y a une 
panne, les usagers essaient de réunir la s o m m e  nécessaire 
pour la réparation et cela peut provoquer un manque d'eau 
pendant un certain temps ( 3 semaines a 6 mois). Par 
ailleurs, il n'est pas toujours aisé d'obtenir les services 
des artisans réparateurs a temps pour les grosses pannes, 
car ils s'occupent de plusieurs localités qui sont 
distantes ou difficiles d'accès. En outre, les pieces 
détachées ne sont disponibles que dans les départements, 
malgré l'efficacite du réseau de distribution. Par exemple, 
les pièces de rechange des pompes "Abi M n " ,  ne s o n t  en vente 
que dans les magasins Faso Yaar et les conteneurs "Diaffa" a 
Sebba et Aribinda . . .  A titre d'illustration, la pompe " A b i "  
du village de Gaïgou (Gorom-Gorom) a et& reparke 4 semaines 
après qu'elle soit tombée en panne. 

La situation n'est pas tres alarmante dans la mesure où 
le 1/3 des points d'eau détiennent dans leurs caisses 
des sommes variant de moins de 5 O00 F. cfa à plus 
de 20 O00 F. cfa, ( 2 0  % ont une somme dont le montant n'est 
pas détermine). 

3 - L'état de la p o m p e  et de la superstructure -- 

L' état de la superstructure ( partie construite au 
dessus du s o l  ) et de la pompe sont variables d'un ouvrage 
à un autre. Les villages ayant un comité de gestion 
respectent les principes d'utilisation des pompes, les 
recommandations des animateurs. 
Ainsi, leurs pompes sont souvent en bon état : sur les 55 
pompes concernées, 40 ont eu au plus une panne et 10, 
trois pannes au moins. Par contre les points d'eau sans 
structures de gestion, 29 au total, sont ceux dont les 
pompes sont hors d'usage. Les abords de ces points d'eau 
sont boueux en raison du mauvais entretien et du type de 
margelle ( celle sans systéme de récupération des eaux 
perdues 1 tel que celui fourni par les programmes "Sahel", 
"Routier " , "H.E. R. -U .S.A. 1. D." et "Centre-Sahel". 
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Les mei 1 leurs abords s'observent autour des 
constructions réalisées par les programmes 
"O.N.  P.F. - U . N .  1 .C.E. F. " ,  "B. 1 .D. " et "U. F .C. " .  Elles ont 
été complétées par un drain qui évacue gravitairement 
l'eau vers un abreuvoir situé a 3 mètres environ. Certaines 
margelles telles que celles de Kankanfogou dans le 
département de Sebba, présentent des fissures. Par 
ailleurs, les nouvelles pompes "Abi-Mn" qui ont remplacé les 
anciennes ne s'adaptent pas a toutes les margelles ; 

elles sont quelquefois étroites et rendent difficile le 
pompage. 

4z-,---- Les réEarateurs ---------- de pompes-( annexe IV) 

L'entretien des pompes est assure par les comités de 
gestion et les artisans ruraux. 
Au sein du comité de gestion, le(s) responsable(s1 de la 
pompe et de l'entretien des abords se charger&)de l'entretien 
counant. Plus de la moitié des pompes reçoivent de temps en 
temps cet entretien. En géneral, le responsable arrive a 
enlever le sable et les débris sur le tablier et la rigole 
de drainage. Il graisse souvent les axes d'articulation du 
bras de levier. Il contrôle et serre tous les écrous ou 
boulons de la fontaine qui la fixe a la plate forme et 
empêche le mauvais usage de celle-ci. Lorsqu'il ne réussit 
pas a faire toutes les réparations, il informe le comité de 
gestion, avant d'aviser l'artisan rural le plus proche (nous 
en avons recensé une douzaine). C e  dernier est bien équipé 
et possède du matériel nécessaire pour  le montage, le 
démontage et la visite de contr6le. Cet artisan n'intervient 
que si le village es t  en mesure de s'acquiter des frais de 
réparation. 

La somme moyenne détenue par les comités de gestion est 
de 24 O00 Fcfa. Elle est en deçà du minimum nécessaire a la 
constitution d'un fonds de roulement qui est de 50 O00 F.cfa 
et de l'amortissement qui atteint 60 O00 F.cfa par an. 
Toutefois, les populations arrivent quelque fois à couvrir 
les frais de dépannage des pompes, excepté les pompes 
"Vergnet". Ce type de pompe ne dispose pas de réseau de 
distribution de pièces détachées et le suivi semble t-il, 
n'a pas été correctement assuré. 
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Dans le Sahel burkinabe, 12 margelles sont a reconstruire 
dont 6 dans la province du Séno ( 2 à Dori : Diomga et Touka 
Bayel, 3 a Sebba : Uiogota, Kankanfogou, Tantiaga et 1 A 
Gorgadji : Bangataka I l  4 dans le Soum ( 2 à Aribinda : 

Belgou, Oulfo A l f a ,  1 à Baraboule, 1 a Digue1 : I<énou et 1 à 

Koutougou : Gomdé ) et 2 dans 1'Oudalan ( 1 à Déou : 

Bangouwénadji et 1 à Gorom-Gorom : Gangani 1 .  
Le problème de la maintenance des moyens d'exhaure se pose 
toujours, après le lancement du volet animation rurale en 
hydraulique villageoise, entrepris depuis 1983. Les causes 
principales sont les suivantes : 

- l'absence de pièces détachées et d'artisans-réparateurs ; 

- le manque de fond ; 

- la dissolution des comités de gestion ; 

- le manque de suivi des structures de gestions des points 
d'eau et des pompes par le projet après la fin des travaux 
et par l'administration. 

-- D L .......................... Les besoins en eau selon les Populations et le cheptel 

Le problème de l'approvisionnement en eau potable en 
zone sahélienne se pose avec acuité notamment en milieu 
rural. Les points d'eau modernes existants arrivent-ils a 
couvrir les besoins des hommes et du bétail ? 

a - Les bases de calcul 

Les besoins en points d'eau modernes ont &té évalués 
pour chaque village administratif, A partir des normes 
établies par le Ministère de l'Eau. Nous avons estimé le 
chiffre de population actuel, en appliquant le taux de 
croissance démographique ( 2,7 % /an) aux chiffres de 
populations du recensement de 1985. 
Le seuil retenu est de 500 habitants pour un point d'eau 
moderne. Les besoins théoriques en eau potable, estimés à 
SOl/j/hbt correspondent à 1 O00 l / j  ou 10 m3/j pour les 
500 habitants. Ce volume d'eau correspond au débit moyen 
journalier d'un forage ou d'un puits b u s é .  
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b - Les résultats ( figure 2 5 )  

Les besoins en eau des populations sont variables d'uns 
province à l'autre. La province du Séno a le plus gros 
besoin, viennent ensuite le Soum et l'ûudalsn. Les tableaux 
121, 13' et la figure 25 recapitulent les besoins et les 
différents taux de satisfaction par departement et par 
province du Sahel burkinabè. 
La comparaison des données indique q u e  trois departementç 
seulement sur les 19 que compte le Sahel, ont leurs besoins 
en eau satisfaits. Il s'agit de Fdlagountou, Gorgadji et 
Dori dont les besoins sont couverts à 138'5 %,  102,9 % et 
104,6 %. Cependant, il existe des disparités entre les 
villages de ces départements relevant du Séno. La couverture 
des besoins de cette province est la plus importante : 
8 6 ' 3  % .  Dori et Sebba détiennent le nombre absolu le plus 
élevé en points d'eau (135 et 132). Cette situation 
s'explique, car la ville de Dori a été pendant longtemps, le 
chef-lieu du Sahel. A ce titre, la plupart des organismes 
non gouvernementaux intervenants dans le Sahel, notamment en 
hydraulique y étaient basés ; c'est le cas de 1'U.S.A.I.D. 
et de l ' U . F . C  . . . .  Les réalisations de points d'eau ont donc 
intéressé les environs de cette ville ; c'est pourquoi la 
province du Séno totalise 411 forages et puits, soit 50,3 % 
des réalisations du Sahel burkinabe, pour 44,4 % de la 
population totale. C'est ici aussi qu'on enrégistre le taux 
d'échec le plus faible en matiere de forages : 26,7 % .  

rang du point de vue de la couverture des besoins (83,8 7 % ) .  
Ses 181 ouvrages hydrauliques représentent 22,l % des points 
d'eau pour 20,l % de la population. Aucun département, 
cependant n'a ses besoins satisfaits, même Gorom-Gorom avec 
108 forages et puits. 

La province du Soum vient en dernière position avec 
59,2 % de taux de satisfaction des besoins. Ce chiffre est 
en dessous de la moyenne du Sahel, 76,2 %. Avec 225 points 
d'eau, la province regroupe 3 5 , 5  % de la population du 
Sahel. Dans cette province, c'est le département de Digue1 
qui a le plus faible nombre d'ouvrages (7 contre 52 à 
Tongomayel). Le taux d'échec en foration y est de 40 %, 
ce q u i  est élevé. 

La province de 1 'Oudalan Se classe au 2ème 
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Cela s'explique Par les difficiles conditions 
hydrogéologiques de certaines régions telles que Aribinda, 
oh sur 84 forages de reconnaissance 49 seulement ont été 
positifs, soit 53,6 % des sondages. La province du Soum 
accuse le plus gros déficit en nombre de points d'eau (155). 
Les autres provinces ont un déficit plus faible, 25,5 X 
dans le Séno, ce qui correspond B 65 ouvrages, 13,7 'Z dans 
l'Oudalan soit 35 ouvrages. 
En moyenne dans le Soum, un villageois dispose de 11,7 l / j ,  

dans l'Oudalan 16,6  1/J et dans le Séno 17,l l/j. En 1989, 
en milieu rural sahélien, un habitant consomme 
théoriquement en moyenne 15,l l / j  d'eau potable. 

c - Les prévisions pour 1990 (figures 26 et 27) 

Les Nations Unies, l o r s  de la conférence de Mar del 
Plata en Argentine en 1977, ont lance la Décennie 
Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement 
(D.I.E.P.A.). L'objectif est de fournir un minimum de 15 à 

25 l/j/hbt d'eau saine. Quant au Burkina Faso, il a retenu 
le seuil 20 l/j/hbt d'eau potable en accord avec les 
institutions internationales, les bailleurs de fonds, pour 
la décennie 1981-1990. 
Aujourd'hui nous sommes pratiquement au terme de la 
D.I.E.P.A.. Si le pays veut atteindre les objectifs fixés, 
il y ' a  lieu de créer des points d'eau, en vue de compléter 
ceux qui sont toujours en service. Le nombre d'ouvrages 
hydrauliques à réaliser varie d'un village à l'autre. Le 
Sahel burkinabé a besoin de 1101 points d'eau pour 1990. Il 
faut donc créer 282 nouveaux puits et forages, répartis 
comme suit : 

- 31,20 % dans le Séno, 
- 50,Oû % dans le Soum, 
- 18,80 % dans 1'Oudalan. 

Au niveau départemental, la répartition des points d'eau 
sera de 18,40 % à Aribinda et à Tongomayel et 15,9 % à 
Sebba. Ainsi ces trois départements cumuleraient plus de la 
moitié des ouvrages (53,7 % ) ,  alors que certains tels que 
Digue1 n'auront besoin que d'un seul point d'eau. 
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----_---_------------------------ 2 - La couverture des besoins du bÉstail 

Habituellement, les pasteurs abreuvent leur bétail aux 
points d'eau de surface. Mais en saison sèche, les cours 
d'eau se réduisent en filets de mares, quand ils ne 
tarissent pas tout simplement. De ce fait les populations 
recourent aux puisards et aux puits qu'ils ont creusés, et 
recreusés au besoin, dans les mares et les lits des cours 
d'eau. Toutefois certaimç'assschent au plus fort de la 
saison sèche et chaude. L'exploitation des pâturages 
est donc limittfe par le manque de ressources en eau et 
leur inégale répartition geographique en cette saison. 
Pour lever cette contrainte, il est necessaire de mener 
des actions en hydraulique pastorale. 

a - Les bases de calcul 

A partir d'une estimation de 1986 du cheptel 
stationnant en saison sèche, multiplié par le taux de croît 
moyen de chaque eçpece, nous avons obtenu l'effectif de 1989 
et 1990. Sur la base de la consommation des espèces établie 
par la direction de l'élevage (301/j/t&te pour les bovins et 
5 i/j/tête pour les petits ruminants), nous avons calculé 
les besoins théoriques du cheptel du Sahel en eau. 
Les débits des points d'eau non potables que constituent les 
mares, les puisards et les puits traditionnels ont été 
estimés par le B . R . G . M .  de la façon suivante : 

- les retenues d'eau et les mares permanentes : 

60 m3/j. Ce qui représente l'abreuvement de 2 O00 bovins et 
la fréquentation mesurée de la mare de Djibo au mois de 
mars. 

10 m3/j. 
- zone importante de puisards et mares temporaires : 

- puits traditionnel pérenne et puits moderne : 3 m3/j. 
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b - les résultats 

L e  S a h e l  compte 25! r e t e n u e s  d ' e a u .  116 mares,  85 z o n e s  
i m p o r t a n t e s  d e  p u i s a r d s ,  400 p u i t s  c i m e n t é s  e t  prèç d e  5 822 
p u i t s  t r a d i t i o n n e l s .  En r e a l i t e .  le nombre d e  ces p o i n t s  
d ' e a u  p é r e n n e s  est très f a i b l e .  Il n ' y  a q u e  3 mares  ( une  à 
T i n  A k o f f  d a n s  l ' O u d a l a n ,  2 d a n s  l e  S e n o ,  H i g a  et T a k a t a m i  d 
S e b b a )  et  4 r e t e n u e s  d ' e a u  ( 2  d a n s  le Séno à Sebba et 
S e y t e n g a  et  2 clans le Soum h A r i b i n d a  et P j i b o j  c o m m e  p o i n t s  
d ' e a u  pe rmanen t s  de s u r f a c e .  En a d m e t t a n t  a v e c  le B.H.G.M. 
q u e  10 % d e s  captages s o n t  p e r m a n e n t s .  nous  o b t e n o n s  582 

p u i t s  t r a d i t i o n n e l s  p é r e n n e s .  L e  nombre d i  p o i n t s  d ' e a u  
s o u t e r r a i n s  ( p u i t s  et  f o r a g e s )  d i s p u n i b l e s  e n  t ^ u t e  s a i s o n  
s'éléve à 817. 
Au t o t a l  e n  s a i s o n  s è c h e ,  il n e  reste p l u s  q u e  824 p o i n t s  
d ' e a u  pour  a b r e u v e r  l e  bétail. C e l a  r e p r k s e n t e  s e u l e m e n t  
1S ,8  Z, des o u v r a g e s  e x i s t a n t s .  L e  d e b i t  j o u r n a l i e r  
t h é o r i q u e m e n t  d i s p o n i b l e  e n  s a i s o n  s e c h e  est d e  3 4661117. 
C e s  d o n n e e s  f i g u r a n t  e n  annexe  V sent r é c a p i t u l e e s  d a n s  l e  
t a b l e a u  1-4 

Tab leau  l-.:, - L e s  p o i n t s  d ' e a u  p a s t o r a u x  d u  Sahel e n  1989 

........ .......... 

. . _.._. .I_ ................... 
t; 13 !,il c-, c "I "" I l  ,.lk,J 

.... ..... _<.I ....... 1. .............. 
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C h e p t e l  

L e s  b e s o i n s  j o u r n a l i e r s  moyenaen e a u  pûur  a b r e u v e r  le 
c h e p t e l  e n  1989 s o n t  d e  4 860 m 3  p o u r  l e  c h e p t e l  s t a t i o n n a n t  
e n  s a i s o n  s è c h e .  C e l a  r e p r é s e n t e  34 % d e  l ' e n s e m b l e  d e s  
b e s o i n s  du  c h e p t e l  ( t a b l e a c ,  15,). 

B e s o i n s  

Tab leau  i 5  L e s  b e s o i n s  e n  e a u  s e l o n  l e  c h e p t e l  e n  1989 et 
1990 

401700 

I 1 Bovins 1 9 8 Y ( P e t i t s  r u m i n a n t s  1989 

2 0 0 8 , S  

Bovins  

C h e p t e l  

26500 

54060 

18360 

------- 

- - - - - - - 

98920 2968,Z 

To ta l  d e s  
b e s o i n s  e n  

1989 

4860 

To ta l  d e s  
b e s o i n s  e n  

1990 

4 9 7 6 , 7  

Source  : D i r e c t i o n  d e  l ' é l e v a g e .  

B e s o i n s  e n  m 3 / j .  
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La comparaison des besoins et des disponibilites laisse 
apparaître un déficit d'environ 1 394 m3/J. Les besoins en 
eau du bétail sont couverts A 71,3 Z en saison sèche. Pour 
la couverture totale des besoins, il aurait fallu créer 
environ 465 ouvrages d'un débit unitaire de 3 m3/j ou 139 
points d'eau d'un débit de 10 m3/J ou 24 retenues d'eau 
pérennes - 

Le manque de points d'eau limite l'utilisation des 
pâturages naturels surtout en saison sèche. Il s'en suit un 
mouvement vers les pâturages autour des quelques rares 
points d'eau telle que la mare de Tin Akoff sur le Béli. 
L'on assiste alors au surpâturage et d la dégradation du 
couvert végétal, qui se fait malheureusement trop souvent de 
façon irréversible. Cela a ete le cas du forage 
"Christine", dans le département de Tin Akoff. Cet ouvrage 
dont le debit est estimé a 90 m3/h, a ete ferme par suite 
d'une forte concentration animale tout autour et un 
surpâturage inquiétant. En fait, pour une meilleure 
valorisation du cheptel, il faut créer des points d'eau en 
fonction des pâturages existants. Or, les ouvrages 
hydrauliques réservés à l'usage pastoral sont insuffisants 
puisque de nos jours, il n'existe que 24 puits cimentés et 2 
retenues d'eau à but purement pastoral dans le Sahel 
burkinabè. Il s'agit des retenues d'eau de Gangaol dans le 
département de Bani et Sambonay dans celui de Dori, toutes 
situées dans la province du Séno et d'un debit de 120 m3/j 
en moyenne. Quant aux puits, ils sont répartis dans les 
trois provinces et ont un débit de 72 m5/j environ. Au 
total, le débit moyen de ces points d'eau pastoraux est de 
192 m3/J seulement. Ce qui est nettement insuffisant pour 
une zone à vocation pastorale. 
En réalite les pasteurs abreuvent leurs animaux dans les 
autres retenues d'eau. Mais il y'a souvent des querelles 
entre les éleveurs, les cultivateurs et les maraîchers, 
sédentaires qui cultivent autour de ces points d'eau. AInsi 
la retenue d'eau de Nyapsi dans le département de Sebba, a 
une utilisation humaine, agricole et pastorale, de même que 
celle de Djibo. La retenue d'eau de Boukouma, dans le 
département de Aribinda a une utilisation agro-pastorale. 
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En 1990, sur la base du taux de croît de chaque espèce 
(bovin 2 %/an et petit ruminant 3 %/an), le déficit serait 
de l'ordre de 1510,7 m3/j. Il faudrait donc créer de 
nouveaux points d'eau ou alors perenniser 25 des 113 mares 
temporaires du Sahel burkinabe pour faire face à ces besoins 
croissants. 

Nous sommes pratiquement au terme de la D.I.E.P.A., 
pourtant les objectifs n'ont pas encore été atteints et des 
problémes subsistent toujours, 6 années aprts la mise sur 
pied de l'animation en hydraulique villageoise. 

.......................... 1 - Les difficultés sociologiquc?s 

Le constat général est que les populations rurales 
n'ont presque pas assimile les points d'eau. En fait 
l'initiative des projets d"hydrau1ique villageoise echappe 
aux villageois qui en sont pourtant les principaux 
bénéficiaires. Il arrive souvent que des contraintes 
hydrogt5ologiqueç dictent la création d'un point d'eau en un 
lieu qui ne convient pas tout à fait aux paysans. C'est le 
cas des forages de Çerkissouma dans le département de 
Tongomayel et de Tiabongou dans celui de Sebba, dont la 
réhabilitation n'interesse pas les populations, en raison de 
leur éloignement. De plus, la necessité d'un entretien 
régulier des points d'eau n'est pas toujours perçue par les 
bénéficiaires. En fait, quand ils peuvent s'approvisionner 
gratuitement a partir d'autres sources tels que les puisards 
et les puits traditionnels (planche 13), ils abandonnent le 
forage équipé de la pompe manuelle. Ceci nous amene h dire 
que la création de certains points d'eau ne repond pas 
toujours à un besoin effectif et collectif. C'est dans cette 
optique que l'économiste J. Giri disait : "c'est l'exemple 
type d'un investissement anticipant la demande, celle-ci 
aurait dû résulter du développement des collectivités 
rurales et non le précéder".{4) 

( 4 ) .  Extrait de la revue marmaine "Eau et développement de 
décembre 1988". 
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Les populations dans leur rnajorite ne conçoivent pas encore  
la non gratuité de l'eau, qui apparaît à leurs yeux comme un 
don du ciel, un don de dieu. Ainsi, les villages les moins 
peuplés (Araé et Damba ont moins de 100 habitants), les plus 
dispersés et les villages de nomades n'arrivent pas à reunir 
une somme d'argent suffisante pour constituer le fond de 
roulement nécessaire a la pérennisation des ouvrages 
hydrauliques. La maintenance est difficile a assurer pour 
les populations nomades. Ceci explique aussi la faible 
motivation des artisans réparateurs. Ils perçoivent de façon 
irrégulière de petits revenus de sorte qu'ils se tournent 
vers d'autres activités plus lucratives tels que le petit 
commerce ou l'orpaillage. Cette situation explique souvent 
leur absence des villages ; il en est de même pour certains 
membres des comites de gestion pendant la saison morte, 
dont le départ provoque la dissolution de la structure 
(Diguel, Kienou, Çoum). 
Par ailleurs, la gerontocratie s'oppose souvent à la 
jeunesse, plus sensible aux progrès, aux méthcrdss nouvelles, 
généralement sollicitée pour la formation. Les systèmes de 
croyance véhiculés par les vieux, relatifs aux maladies 
hydriques tels que le choléra et la bilharziose constituent 
un handicap à la sensibilisation et à la participation des 
populations aux projets. 
Enfin les stéreotypes et les difficultes de communication 
avec les femmes, font qu'elles sont absentes des structures 
de gestion des points d'eau, alors qu'elles sont les 
véritables utilisatrices des pompes, 

Le parc des pompes n'est pas homogéne au niveau 
provincial, départemental et même villageois dans certains 
cas. Cela s'explique par la succession des programmes et des 
différents types d'installations retenus qui compliquent la 
tâche des artisans villageois. Au niveau de la maintenance, 
les problèmes similaires se posent et rendent difficile la 
mise en place de réseaux de pièces dktachées. Ainsi les 
magasins décentralisés de fourniture de pièces de rechange 
existants sont peu motivés a cause de la faiblesse des 
recettes et du manque d'approvisionnement continu. C'est 
pourquoi, durant notre séjour au Sahel, la plupart des 
conteneurs "Diaffa" étaient fermés. 
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Les pièces de rechange des pompes ne sont pas standardisees. 
La pompe "India" qui n'a pas de brevet est produite en Inde, 
au Mali, au Nigeria, en Allemagne et maintenant au 
Burkina Faso. Pourtant ses pièces detachees ne sont 
pratiquement pas interchangéables. Au niveau regional, seule 
la pompe "Abi Diaffa" dispose d'un reseau de distribution 
de pièces détachées matérialisés par les conteneurs 
"Diaffa" et "Faso Yaar". Pour les autres types de pompes 
par contre il n'existe pas une talle structure de 
distribution et 1'Etat devrait intervenir pour garantir leur 
disponibilité. 
En outre pendant la saison des pluies, i'etat des pistes 
rend difficile toute communication et constituent un facteur 
limitant l'approvisionnement et les dépannages. 
Quant au réseau de maintenance, il est inefficace ou 
inexistant dans certains cas, faute de moyens logistiques. 
Des villages sont démunis en équipements nécessaires pour 
réparer les pannes, soit parce que les outils n'ont pas ete 
fournis, soit parce qu'ils sont abîmés. 

L'animation et la formation des artisans réparateurs 
doivent leur permettre d'acquérir des connaissances 
techniques ; mais étant donné la briéveté de la période de 
formation cela peut poser un problème d'assimilation. Cette 
formation qui est assurée par le fournisseur n'est 
applicable qu'au modèle de pompe que celui-ci a livrt-. Ce 
qui explique que certaines installations tombent en panne 
dans des villages où il n'existe qu'un artisan villageois 
(pompe "vergnet"). Le manque de suivi et de recyclage de ces 
artisans ne leur permet pas de tester leurs connaissances 
et de se parfaire. Enfin, le suivi par l'administration du 
systeme de maintenance est parfois insuffisant ou nul faute 
de moyens. En effet à l'échelle villageoise, il n'y a aucune 
vérification des moyens d'exhaure, du fonctionnement ou non 
du comité de gestion du point d'eau, après sa mise en place. 
En fait, l'administration ne suit pas les activités de cette 
structure (la trésorerie et les initiatives de valorisation 
du forage par exemple) qui doivent pourtant etre encouragées 
dans l'optique d'une prise en charge progressive du point 
d'eau. A cet effet, le comité de gestion pourrait @tre un 
élément dynamique de transmission, d'entrée de nouvelles 
formes de techniques. 
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Il existe des perspectives en hydraulique au Sahel 

A / La fracturation hydraulique (annrxe VI) 

La fracturation hydraulique est une technique 
nouvellement apparue en hydrogéologie. Elle a été 
expérimentée pour la première fois en Afrique, au Burkina 
Faso, l o r s  du programme d'hydraulique villageoise : "Conseil 
de l'Entente II bis'' en 1989. Le programme a porté sur les 
provinces du Bulkiemdé et du Sanguié, situées au centre 
ouest du Burkina. Le but de la technique est de réduire le 
taux d'échec des forages et d'augmenter la productivité des 
ouvrages hydrauliques (annexe VI). On considere comme 
inexploitables, les forages ayant un débit nul ou faible 
(inférieur A 0 , 5  m3/h). Ces forages sont réalises dans les 
zones où les fissures ne sont pas importantes, ou ont été 
colmatées ou comprimées par la pression des couches 
supérieures. 

La technique consiste a développer les fissures 
(pour permettre une certaine connection des réseaux de 
fissures , de fractures), en injectant de l'eau SOUS 
pression supérieure à la contrainte naturelle des terrains 
supérieurs. Ceux-ci claquent, se décolmatent et l'on injecte 
du sable ou des matériaux artificiels pour maintenir 
l'ouverture aprés le relâchement de la pression. 

L'expérience a porté sur 33 forages dont 19 étaient 
négatifs ( 2  n'avaient eu aucune venue d'eau). Ces forages 
ont tous été récupérés. Sur les 14 autres forages positifs, 
un seul a gardé un débit constant ; les 13 restants ont vu 
leur débit augmenter de façon importante. Le débit total à 
la fin de la foration etait de 29,29 m3/h pour les 
33 forages, soit une moyenne de 0,89 m3/h. Après la 
fracturation hydraulique, il est passé a 65,41 m3/h, soit 
une moyenne de 1,98 m3/h. Le débit moyen a donc plus que 
doublé : 222,47 %. Le débit le plus faible est passé de O 4 
0,6 m3/h, le plus fort de 6,8 à 7,2 m3/h. Quant au 
coefficient multiplicateur moyen (7,4151, il varie de 1,08 
pour le forage 11'248 de Thyou 21 13,6 pour le forage n"230 
de Kirguilonga. 



Le seul cas où l'on n'a pas pu faire augmenter le débit est 
le forage n'144-1 de Goundi, ce qui represente un taux 
d'échec moyen de 3 % .  Ceci n'est pas très significatif, 
dans la mesure où on est en preçence d'un ouvrage déjà 
positif (1,s m3/h). 
En ce qui concerne les délits des forages 
strictement secs, ils ont c.onsidérablement augmenté : O à 
0,6 m3/h et 1,4 m3/h. 

En définitive si les etudes posterieures s'avèrent 
concluantes sur cette technique nouvelle cela 
représenterait un gain substantiel au niveau des forages. 
Elles sera d'un apport très important dans une zone où'le 
problème de l'eau est crucial comme au Sahel. Elle pourra 
permettre la valorisation des forages, en augmentant leur 
débit. 

Il existe des forages qui ont un gros débit (plus de 
5 m3/h). Ces forages sont exploités par des pompes manuelles 
dont le débit est inferieur ou égal à 1 m3/h. Ils sont donc 
sous exploités et il faut les valoriser. 

1 - L'alimentation en eau des gros villages (annexe VI11 

Le poste autonome de distribution d'eau est une 
infrastructure composée d'une pompe électrique, alimentée 
par un groupe électrogène qui assure le pompage de l'eau du 
forage, d'un réservoir dont le volume est de 5,6 m 3  qui 
stocke l'eau pompée et de robinets pour la desserte de 
l'eau. 
Les premiers postes de distribution d'eau ont été installés 
en 1984, dans les quartiers de Ouagadougou. Ils alimentent 
en eau les habitants de ces zones depourvues de réseau de 
distribution d'eau. Le débit du pompage varie entre 
5-10 m3/h, ce qui donne environ 100 m3/j. En se basant sur 
la norme de 20l/j/hbt, cette quantité d'eau permet de 
couvrir les besoins de 5 O00 habitants. 



Nous avons mené une étude dans les gros  villages du 
Sahel pour connaître ceux qui sont susceptibles de recevoir 
une telle infrastructure (tableau 16 ) .  Sur les 13 villages 
enquêtés, il ressort que la majorité (10 villages dont 
Filio : 5 467 hbts, Ou10 : 6 048 hbts et SiPe 3 833 hbts . . .  
font partie), n'est pas véritablement confrontée A une 
pénurie d'eau. Le déficit, calculé sur la base 
théorique des 20l/j/hbt n'est pas toujours perçu par les 
populations. Il existe des puits et des forages qui 
assurent plus ou moins l'alimentation en eau. Le nombre de 
ces points d'eau varie de 1 A 5 .  Le manque d'eau n'est 
ressenti que pendant la saison sèche et chaude de Février A 
juin. Cela se traduit le plus souvent par de longue files 
d'attente, lorsque les points d'eau traditionnels ont tari. 

Plus de la moitié de ces villages ont un habitat tres 
dispersé. Le village administratif est en fait un 
regroupement de quartiers, de hameaux éloignes les uns des 
autres. Les distances varient entre 200 m et 13 Km. 

En ce qui concerne la motivation des villageois à payer 
l'eau à raison de 5 F.cfa le seau de 201, les résultats sont 
contradictoires. La majoritk des villageois acceptent ce 
principe, alors que la pénurie en eau n'est pas réelle. Le 
nombre de clients pcltentiels ne pourrait donc pas 
permettre de couvrir les frais de la maintenance et le 
renouvellement des équipements des postes d'eau autonomes. 

Cependant, deux villages ont retenu notre attention. Il 
s'agit de Deou dans l'ûudalan et de Pétégoli dans le Soum. 
C e s  localités ont un habitat assez regroupé et compteront 
respectivement 8 180 et 3 439 habitants en 1990. A titre 
expérimental, ils pourraient être équipés de ces 
infrastructures hydrauliques, car les habitants ressentent 
la pénurie d'eau pratiquement toute l'année. 

A Déou où il n'y a que 3 forages équipés de pompes 
manuelles "Abi" pour environ 8 O00 hbts ( le puits busé 
est temporaire), le problème du suivi et de la 
maintenance se pose dans la mesure où l'artisan réparateur 
est basé à Gorom-Gorom, chef-lieu de la province de 
l'oudalan, situé à 50 km à vol d'oiseau. En mai 1989, l o r s  
de notre dernier passage dans le village, 2 pompes 
étaient en panne. Les populations utilisaient l'eau boueuse 
du puits bus& et d'un puits traditionnel presqu'à secs, en 
plus du seul forage restant en service. 



Tableau 16 - Les ressources et les besoins des villages enquêtés 
pour l'installation de postes d'eau autonomes. 

Fuits p .  : puits perrnaner.cs 

Motivation : nulle : d3ficit en eau non resssnti par la populâtiori. 

moyenne :deficit ressenti seulement en saison s r î h ~ .  Lê principe ds l'eau payante est accepte 

forte : déficit ressenti toute l'annee. Le principe de l'eau payante est acceste. 
. <  , 
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A Petegoli, dans le departement de Baraboule, dans le 
Soum, où il y a 3 500 hbts pour 2 forages à pompes manuelles 
"Abi", dont l'une est réservée au Centre de Formation des 
Jeunes Agriculteurs ( C . F . J . A . )  , le principe de l'eau 
payante est accepté par les populations. 

Si de telles infrastructures &taient réalisées, la 
gestion pourraient être confiée à un comité qui se 
chargerait d'encaisser l'argent de la vente de l'eau, pour 
faire face aux frais de fonctionnement : entretien du poste, 
consommation énergétique des pompes, remplacement des pièces 
de réchange, fourniture du materiel et salaires du 
personnel. 

L'étude porte sur une réalisation à caractére 
agro-pastoral a Katchari, village situé à 14 km à l'ouest de 
Dori. 

a - La description (annexe VIII). 

Un forage d'un débit unitaire de 10 m3/h est exploité à 

l'aide d'une pompe électrique, alimentée par un groupe 
électrogene. L'eau pompée est acheminée vers un chdteau 
d'eau de 5 m3, soutenu par des pilliers à environ 2 , s  m du 
sol. Le trop plein coule gravitairement vers un bassin situé 
au sol, ayant une capacité plus grande (30 m3). L'eau 
s'écoule ensuite des canalisations vers de petits bassins 
destinés aux parcelles de cultures et vers des robinets pour 
les besclins humains et les abreuvoirs. 

b - L'exploitation (planches 15, 16, 17) 

Ce système de desserte en eau permettra, en cas de 
baisse de la pluviométrie, de securiser les cultures par un 
apport régulier d'eau, et de pratiquer pendant la saison 
morte, des cultures de contre saison. 
Les cultures prévues sur une surface de 0,17 à 1 ha sont le 
maïs et l'arachide, pour la fin du mois de juillet. Pour les 
cultures maraîchères, nous pensons que le haricot qui est 
connu des paysans peut être cultivé pendant la morte saison. 
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Le systeme d'irrigation prevu est l'irrigation par 
l'utilisation d'arrosoirs compte tenu de la perméabilité 
du sol. La presence d'un encadreur permanent suivi par un 
agronome permettra de familiariser les paysans A ces 
techniques culturales nouvelles. 
Les robinets situes en dehors des parcelles alimenteront les 
abreuvoirs destinés au bétail. Ils assure&les besoins d'un 
nombre important d'animaux. Les populations concernées sont 
surtout des éleveurs, pour lesquels , la transhumance à la 
recherche de pâturages et de points d'eau est effectuée par 
quelques adultes de sorte que, pendant 1s morte saison, les 
personnes restées sur place peuvent s'occuper des cultures. 

En hydraulique villageoise, en plus de la création de 
postes autonomes de distribution d'eau, il est prévu la 
réhabilitation des forages dont les pompes sont en panne. Le 
nombre de pompes recensées dans cet Stat est de 55 au moins. 
Cela représente 27 500 personnes privées d'eau potable, 
sur la base du critere d'un point d'eau pour 500 habitants. 
En outre, le projet " Sahel " ,  envisage la réalisation de 
forages pour l'alimentation en eau potable (A.E.P.). Les 
villages prioritaires (tableau 17 .) sont les villages ne 
disposant d'aucun point d'eau potable (Banguel Bagué du 
département de Aribinda, Wendou Bouki du département de 
Baraboule, Saba du département de Deou, Babirka Ouro Esso du 
département de Bani...). 

Au total dans le Sahel burkinabt., 56 villages ne 
disposent d'aucun forage (48 dans le Soum, 23 dans le Séno 
et 15 dans l'Oudalan). En 1990, il faudra donc realiser des 
forages pour 67 835 habitants, soit en moyenne, 1 forage 
d'exploitation pour 780 habitants. Cette moyenne varie de 98 
habitants A Ourohamane (département de Bani), village le 
plus petit, à 2 868 habitants A Liligomdé (département de 
Aribinda), le village le plus peuplé. N'ayant ni forage ni 
puits cimente, Liligomdé connait de serieuses difficultés 
d'approvisionnement en eau. 
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I 

Prov inces  Départements i Nombre d e  P o p u l a t i o n  
1'285 v i l l a g e s  i 

1 Bani  
. . . . . . . . . . . . .  

s i  D o r  i 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

2874187 -x 
E . . . . . . . . . . . . .  

Falagsuntou  

Sa ni pe 1 g a 

Sebba 

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

j . . . . . . . . . . . . .  
1 Çeytenga 

. . . . . . . . . .  l 
I 33.7 75 

33.7 

37.6 '?, 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  
(2) 

. . . . . . . . . .  
405 

. . . . . . . . . .  
462 

SC365 

35189 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  
I: ( i j  

. . . . . . . . . .  
-L+gq 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
<;) i; 8 - -  

I 
d (1) 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 T o t a l  123 (11) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i 

I ibc7iij6tc % 

I 
A r ib inda  14  ( 3 )  

BaraboulO 2 (1) 

D i g u e 1  2 ( 1 )  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
D J i b o  15 ( 1 )  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
I<outougou 5 ( 1 )  

Na s s ou m bou 2 (1) 

Pot& Mangao 4 

Tongomayel 1 4  ( 3 )  

T o t a l  48 (13) 

Dé@U 2 (1) 

Gorom-Gorom 6 (1) 

El a 1- k o y e 6 (ij 

Tin Akcif f  

T o t a l  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

1 4 0 4 7 49,8 % 

102.7 % 

87.3 io 

107.8 % 

. . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  
8 5 , 4  % 

98 ,3  % 

43.4  % 

6 0 , s  % 

62.1 % 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  
854 

1004 

2024 

2567 

8 (2 i, 

4 O 4 -2 

10153 

338619 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  
974 

1145 

23 19 

2 t Z l 2  6 

1017 

4 6 CI 5) 

11574 

38011 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

Y75 

511b 

5466 

755 

12313 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

1 0 2 , 4  % 

58.b % 

54.9 % 

6 6 , 2  % 

61,7 7; 

. . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

856 

4488 

4795 

662 

10801 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

T o t a l  Sahe l  186 ( 2 7 )  59504 
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La création de points d'eau assurera la couverture des 
besoins de 27 villages sur les 86. Ainsi 31 Z des 
villages (sans aucun forage en 1989) auront au moins 
20l/j/hbt d'eau potable. 
Après la réalisatifin des ouvrages (86 forages) de premiére 
urgence, le projet s'attèlera à combler l e  déficit en 
forages (370 forages). Le Soum est la province la plus 
nécessiteuse, car son taux de couverture en forages n'est 
que de 64,6 %. C e  qui reste infçrieur au taux global du 
Sahel : 75,8 %. Ce taux le place derrière l'Oudalan (76 % )  

et le Séno 184,7 % ) .  

Le volet hydraulique pastorale prevoit la creation d'un 
certain nombre d'ouvrages a usage pastoral ( figure 28). Les 
différents programmes realises ont mis l'accent sur les 
villages. Les besoins du cheptel ont toujours été negliges 
alors qu'ils restent la preoccupation majeure des 
populations du S a h e l .  

A titre expérimental, le projet " Sahel" envisage de 
créer 20 ouvrages d'exploitation dont 10 forages-puits et 10 
forages équipés de stations solaires de pompage. 
Dans les provinces du Soum et de l'oudalan 10 forages de 
gros  debits (5 a 14 m3/h ont ete retenus pour Ç-tre équipés 
de moteurs à énergie solaire. Ces ouvrages, en raison de 
leur débit, peuvent ainsi abreuver de nombreux troupeaux 
tous les jours. 
Dans l'Oudalan, des eleveurs se sont associes pour creer un 
groupement assez bien structuré ; l ' U . G . V . O . .  Selon les 
responsables, cette organisation serait en mesure d'assurer 
la gestion et la maintenance des ouvrages et d'encaisser des 
côtisations annuelles aupres des eleveurs abreuvant l e u r  
troupeaux dans ces stations solaires de pompage. Dans le 
Soum, il n'existait pas de groupement d'éleveurs. cependant 
un financement "F.A.C-C.C.C.E." a eté acquis dans le cadre 
du developpement de l'élevage ; il e s t  prevu une mise en 
place de groupements d'éleveurs. 
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Provinces 

- 1 L j -  

Nombre de forages 
- c.cluverture 

Départements total nécessaires forages en Z 

Bani 50 79 -29 6 3 , 3  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tableau 1G - Le bilan besoins - ressources aprés  la prrsiniere 
intervention !: ].(3qtct \ 

1 Dori 1 s  
E Falagountou 

146 1 133 0 109,8  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

17 14 O 121.4 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

O 
U 

M 

N 

O 

Digue1 

Djibo 

I~outougou 

Nassournbou 

Pobé Mangao 

Tongomayel 

Total 

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

Gorgadj i 34 O 9 7 , l  

7 2 , 7  S ani pe 1 g a 16 

O 
U 
D 
A 
L 
A 
N 

1 
Seytenga 

Total 

Ar i bi nd a 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  

j s  1 l~~?-. ,3!-bln~.ll  

Déou 

7 5 , 3  

6 2 , l  

415  490  -88 8 4 , 7  

11.5 -52  5 4 , 8  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I 
18 29 -9  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

-i( . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
d 7 3  &, 4 2  1 --cg 1 7 0 . 2  

. . . . . . . . . . . .  
Gorom-Gororn 

Markoye 

Tin Akoff 

Total 

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  

8 

2 3  

20 

. . . . . .  

. . . . . .  

. . . . . .  
19 

19 

61 

245 

. . . . . .  

. . . . . .  

. . . . . .  

8 

31 

21 

32 

28 

113 

390 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

22 j 
. . . . . . .  

9 6 

38 

12 

. . . . . . .  

. . . . . . .  

. . . . . . .  
168 i 

36 

122 

44 

. . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  
19 

221 
. . . . . . . . . . .  

/Total Sahel 1 €3281 1101 + 7 5 , 8  

Le nombre de forages existants est le nombre Je fo rages  t o t a l  apr&ç 
la réhabilitation des forages duri t  les pompes sont en panne et les 
86 forages h réaliser en première urgence. 
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En plus des 10 fo rages ,  le projet devrait réaliser des 
contre-puits. L'avantage de cet ouvrage est que l'exhaure 
dans le puits est familier aux pasteurs et que son  entretien 
n'est pas très coûteux ( 50 O00 à 100 O00 f.cfa tous les 3 à 
4 ans). L'eau extraite du contre-puits sera stockGe dans un 
bassin qui alimentera gravitairement des abreuvoirs situés 
plus loin. C e s  r&alisations expérimentales permettront de 
décongestionner des pâturages surexploités au profit de 
zones SOUS exploitées, dépourvues de points d'eau. 



Les réalisations en hydraulique villageoise sont 
nombreuses. L'option forage retenue par les pouvoirs publics 
semble mieux convenir dans le Sahel burkinabé, où par suite 
de variations pluviométriques, les nappes ünt baissé ; ce 
qui a du m&me coup assèché la plupart des puits. Les 
ouvrages hydrauliques cr6es sont nombreux mais ne suffisent 
pas .A couvrir les besoins humains en eau potable. Des 
problèmes subsistent toujours h propos de la maintenance des 
ouvrages. Le nombre de pompes manuelles en panne occasionne 
21,6 % de déficit en points d'eau en 1989. Les causes de 
cette situation sont d'ordre techniques et sociologiques. 

Les objectifs en hydraulique villageoises et pastorale 
n'étant pas atteints, des perspectives se profilent à 

l'horizon 1990. Les programmes futurs s'orienteront 
probablement vers la valorisation des forages par le 
développement d'activités agro-pastorales autour des forages 
de gros dsbit. Ce type d'ouvrage sera reconverti en poste 
autonome de distribution d'eau à la longue, en fonction des 
possibilités socio-&conorniques des villages. 
En priorité, les villages sans aucun point d'eau, seront 
equipes de forages, viendront ensuite, les villages 
déficitaires où les réalisations se feront sur la base 
d'un forage pour 500  habitants. L'hydraulique pastorale 
n'est pas en reste, car la fracturation hydraulique pourra 
permettre la création de points d'eau pastoraux de grands 
débits. Les 20 ouvrages à réaliser réduiront la contrainte 
liée ci l'exploitation des pâturages sans points d'eau. Le 
projet donnera un coup de pouce au secteur élevage, très 
important dans le Sahel. 



-116- 

Nous espérons que dans l'avenir les populations seront 
davantage intégrées aux projets qui les concernent 
directement et que l'accent sera mis sur la maintenance. Les 
pouvoirs publics se doivent d'intervenir dans un secteur 
vital comme l'eau pour garantir la pérennité des points 
d'eau, par des actes concrets, pour ce qui est du suivi des 
structures de gestion des points d'eau et des structures de 
distribution des pièces de rechange. Celles-ci devraient 
être standardisees et le nombre de types de pompes réduit. 
Cela pourrait permettre une homogénéisation du parc des 
pompes au profit de la maintenance. 
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RNNEXE 1 

Campagnes 
Rgricoles 

Populations 

Beso i ns 

Productions 

Bilans 

Tableau 13 - Les résultats des campagnes agricoles et 
de 1967 à 1969 en tonnes. 

1976-77 1977-78 

354072 355000 

51500 63900 

41600 31200 

-9900 -32700 

............... 

............... 

............... 

1979-80 1976-79 1980-81 

355000 

64750 

47284 

- 17466 

....... 

....... 
I I . . I . . 

1983-84 

417960 

89661 

37250 

-52611 

1984-85 1985-86 1986-87 

440252 440252 553636 

92633 94553 105570 

50925 50867 62542 

-41708 -43686 -43028 

............................ 

............................ 

............................ 

1987-88 

570983 

108485 

55084 

-53401 

.............. 

.............. 

.............. 
I 

1988-89 

587766 

111675 

1051310 

-6665 

Source : direction générale de 1'Rgriculture. 

356436 

73060 

39380 

-33680 

.............. 

.............. 

.............. 

les bilans céréaliers 

384000 

79611 

44261 

-35350 

1981-82 

380000 

79 172 

84232 

5û60 

....... 

....... 

....... 

1982-83 

4 13324 
. . I . . I . 

881x3 
....... 

57500 

-3 1363 
....... 
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ANNEXE 1l.a 
Tableau 20 - ELEMENTS D E  COMPARAISON ENTRE 

. puits modernes cimentés 

. forages 

. forages avec contre-puits 

Co0 t Cher : 4 à 10 Nil- Assez cher : 3 à 8 Très cher (coût 
lions CFA (profon-  Millions (profon- puits + forage) 
deur : 40-50 ni) deur 40-GO ni) 

----------c------ ------------"----- -----------------..- ----------------- 
- quantité puisage 3 plusieurs Débit limité par Effet de citerne 

exhaure manuelle postes e f f e t  de c i -  débit d'exhaurc, 
Sécurité terne (réserve) peu sensible aux  

sensible aux varia- variations de 
tions de nappe nappe 

Facil i té de par-  Assez grandes : Réduites : maté- Assez grandes pour 
ticipation v i l la -  creusement jusqu'à r i a u x  locaux, su- puits,  
geoise la nappe, matériaux perstructures fa ibles  pour  

, . . superstructures .forage ------..---------- ------------------ ------------------- ------------------ 
Système Manuel : pas de Plus d'eau en cas Le plus souvent 

d'exhaure panne investisse- de panne de la poni- exhaure manuelle 
ment minime pe, coût élevé 

(question du re- 
nouvel 1 ement) -_--------------- ------------------ -------------^----L ------------------ 

- ouvrage tous les 3 ou 4 ans Manque de recul 
50 O00 à IO0 O00 pour les  forages 

10 -+ 5 ans ? 
Entretien CFA villageois : 

- exhaure corde e t  puisette entretien / 
annuei 1 O00 à 5 O00 F répara t i on pompe 

25 O00 a 60 O00 F ----------------- ------------------ ------------------- --------------_-_- 
- chantier assez fa ible ,  mais Mécanicien-foreur qualification 

organisation chan- expérimenté + suivi particulière 

en eau 

villageois possi- ou foriiiation v i l l a -  
bl e geois + artisans- 

Qualification t ie r ,  et  équipe 
du spécial isée mise Personnel 

IiydrorJcol og i q u  ct 

- entretien faible ,  formation 6quipe spécial i s é c  f a i b l e  
-. 

réparateurs 
--------------------_________I__________----------------------------------- 

. .  (1) d'après F.Kabord/J.Durand : 1'Hydrauliquc Villageoise d a n s  les pays nit?mt;re:; 
du CILSS,  C l u b  du Sahcl D6ccmbrc 1983 (bibliogr. n"10)  
et études CIEPAC-CûGEFOK, Niger 1383-84 (Programmes FAC e t  Conseil de l'En- 
tente ( c f .  b ib l iog r .  8 e t  14)  

( 2 )  é t u d e  Kolokani (Mali) PNUD 1384 : Pollution par coliformes p u i t s  : 100 'b, 
forages 26 8, c a n a r i s  d e  s t o c k a g e  36 '2 
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R occorde,? e nt 
t u b e  4 
! 

C o f f r a g e  ,Born 

COUPE SCHEMATIQUE 
D'UN F O R A G E  A V E C  CONTRE-PUITS 

( c a s  f a v o r a b i e  I'c>(eciitioil des  t ravaux  ' 
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ANNEXE III a 

BORDEREAU D E S  P R I X  D E  FOREXI EN J A N V I E R  1989 

1. Déplacement 

, .  Foration terrain tendre 
4. Foration terrain dur 
- .  Tubes PVC 110/125 
. Crepines PVC 110/125 

1. Tube soutenement PVC 178/195 
FI. Rétrait PVC 178/195 

~0.Remblayzge 
11. Dévc i oppement 

. Montage-d&montage 

. Hauteur gravillonnée 

2.Pompage d'essai 
3.Margelle 
14.Analyse d'eau 
'5.Régie + force motrice 

2 b  
34 
3 b - C  
3lj 
4 b  
4s 
4a 
4b-C. 
4i-i 
4i 
5Ei-b 
5c 
bd 
S e  
3e 

P r i x  pour forage negatif : - 

Km 
unité 
mi-tre 
m e t r e  
metre 
metre 
metre 
unité 
metre 
unité 
h e u r e  
unit& 
unite 
unité 
h e u r e  

150OCl 
140u0 

6000  
6 2 0 0  
8500  

5 0 0 0 0  
1800 

20000 
33500  

120000 
110000 

22000 
50000  

ource : Forexi S.A. 
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ANNEXE 1ll.c 
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1 
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)t Tbute com;rnde ferrne devra Etrc accompagnés da 50 % du montcint clu présent devis. 
PC~U: tou te  int7omtiO;i L G U ~ T . ~ ~ ~ W + . ~ A X ~ ,  ~.'o.B.P,.F. r e s t e  S v o t r e  disposition./- 

-=- L' EAU , C: EST LA VIE -- 
LE DIRIXTGUR GDEXAL DE L'ONPF 
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ANNEXE ll1.d 

1 

2 

3 
4 
5 
6 

7 
8 

9 

10 
I l  

12 

13 
14 

15 
16 
17 
l a  
1 9 .  

20 

C A D R E  DU BORDEREAU D E S  P R I X  LBITAIRES 

D E S  TRAVAUX B A R R A G E S  ET Ah!EKAGEI:ENTS 

1 27 

J ’ Abat tage  d ’ a r b r e s  
J J 

f 
J 
I 
! 
J 

J Débla i  5 la main 

J - ’ D é b l a i  compacté ti la main 

1 Déblai g r n n d c  m a s a c  aux cngino 

1 Remblai conipacté aux eng ins  
1 
1 Remblai légèrement  compacté P * Matér iaux  pour  f i l t r e  c a l i b r é  

O J X  e n g i n s  f J 
1 

J I 
J 
J 
J 
! 
1 
1 
1 
J 
1 
1 
J 
J 
J 
J 

1 Tout venant  dc  pose  ou l a t é r i t i q u e  

1 Grav ie r  f i n  e t  gros J 
1 Perré maçonné 
1 

J Enrochement p o u r  b u t é e  
1 

1 Enrochement de p r o t e c t i o n  en v r a c  

1 Gabion métallique posé  J 
1 Béton d e  p r o p r e t é  6 150kg (;PA 
1 Déton o r d i n a i r e  & 2 5 O k e ;  CYi:  

Perré sec  

Enrochement p o u r  d r a i n  a v a l  

1 Béton armé à 350kg CPA: 
1 Coulé en i n c i i n a i a o n  r 
!“Coulé à p l a t  

‘coulé en é l c v a t i o n  1 
! Béton légèrement  armé 6 350kg ’ h a ç o n n e r i c  de  moellons 
1 
I J o i n t  b i tumineux 

* J o i n t  w a t e r s t o p  
1 
i Barbacane en PVC 

I Blocage 1 

1 
1 
1 
J 
1 
J 
J 
1 
1 
1 
J 
1 
1 
1 
J 

b 

1 
1 
J 
! 
J 
f 
1 
1 
1 
1 
1 
! 
1 
J 
J 
1 
1 
J 
J 
J 
J 
1 
1 
J 
1 
f 
1 
1 ... 
J 
J 
J 
J 
J 
J 
J 
I 
J 
1 
! 
1 
1 
J 
1 
J 
J 

300 
15 000 
1 800 

2 100 
1 250 

1 800 
1 200 

6 ooo 

2 750 
5 800 
8 500 
6 ooo 
4 O00 
4 O00 
3- 500 
15 O00 
40 000 
60 ooo 
75-000 . 
70 O00 

111 O00 

100 O00 

125 O00 

90 O00 

32 O 0 0  

2 O00 ’ 
30 O00 

2 800 

9 500 
1 

I 

1 1 J 
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1 1 1 

1 1 

N e  1 DESIGh'ATION 1 UNITE lFRIX UT?IT, 
1 f 1 

28 

29 

30 
31 

32 
33 
34 
35 
-3 6. 
37 
38  
39 
40 
41 
42 

43 
.4 
45 
'b 6 
47 
48 

9 
50 

51 
52 

53  
5 4  

1 Maçonnerie  da pa rpa ing3  4 0  x 20 3; 10 p l e i n  1 m2 ' m 2  
1 
1 
1 Maçonnerie  de p a r p a i n g s  40 x 20 Y: 15 p l e i n  1 m 2  

1 
Maçonnerie  de p a r p a i n g s  40 x 20 a: 20 creux 

1 ' Busa en b é t o n  à 300 kg fl 200 !. l u  
! Buse on b é t o n  i 300 kg $ 300 

1 Buse e n  b é t o n  à 300 kg $4 400 I 

1 1 
t Planage parcel les--  1 

I 1 
1 F o u r n i t u r e  m é t a l l i q u e  d i v e r s e s  1 

1 Réglage des ta lus  I 

1 
1 
1 

Buse en bétcm à 300 kg $ 350 1 
1 

Buse en b é t o n  300 kg @ 500 1 

1 Vanne t t e  métallique 1 

1 
1 

' E c h e l l e  l i m n i m é t r i q u c  1 

! 
1 

! 
1 
1 Béton de forme avec  Chappe incorps>ré e t  bouchardéd 

1 

Terre l a t é r i t i q u e  pour  t a l u s  

1 Endui t  e x t é r i e u r  2 cm 
1 ! 
1 Endui t  à la t y r o l i e n c  1 

' 1 Fenê t r e6  e t  p o r t e s  pe r s ionnées  1 
! 1 

1 Chnss i s  f i x e  g r i l l a g é  100 x 50 1 

1 Système vanne pour  p r i s e  d ' e a u  ! 

1 
1 Couver tu re  a c i e r  ou alu 1 

' 1  

1 

1 
1 1 

1 
1 

1 
1 
! - P i s t e  séconcia i re  l a t k r i t i q u e  de 3.50 m de 1. EP1Scrd 

I 
1 ' P a r t i t  e u c  1 

Porte p l e i n e  c o u l i s s a n t e  300 x 300 en 2 van teaux  

' C l a p e t s  a n t i - r e t o u r  

P i s t e  p r i n .  L a t .  de 3,5O m de l a r g e u r  EP.20 cm 

1 Bidim 1 
1 1 

U 
U 
U 
U 
Ha 
U 

K g  
ml 
m2 

m 3  
m 3  
m2 

ni 2 
-9 
-.i 

m 2  

U 

U 
U 
U 
m 

m 

U 
1x12 

1 
1 
1 
1 
! 
1 
1 
! 
1 
1 
! 
1 
1 
1 
1 
1 
f 
1 
I 
1 
1 
1 
1 
! 
1 
! 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
I 
1 
1 
1 
! 
I 
1 
1 
1 

8 ooo 
a 500 

11 700 

7 500 
12 970 
15 653 
18 ooo 
29 O00 
232 O 0 0  

-40 000 

2 O00 

51 750 
200 

2 500 
65 ooo 
1 500 
1 O 0 0  

7 suv  
45 O00 

200 O00 

10 O00 

150 O00 

300 O00 

' 2 O00 

1 200 

30 O00 

2 815 

Le D i r e c t e u r  d e s  Travaux L e  D i r e c t e u r  G é n é r a l  
OFFICE ~ ~ ' A T I O X ~ L  DES UARRAGES ET 
DES Aii:Ch'AGi31ESTS I IYDROAGIt ICOLES 

( OKBAII)  
A l y  CONGO./- 

I n g é n i e u r  ER 
Lamine  ~ j .  KOUATE./- 
Ing .  Hydrogéologue 
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ANNEXE I V  

L I S T E  D E S  ARTISANSs R E P A R A T B U R S  REC:ENSEÇ A U  SAHEL 

NOMS ET PRENOMZ OEPARTEMENTS COUVERTS 

DIRBATE 

AI-IMADOU 

Hamadou 

NO U NG O U D E 

LA N ICON Li E 

TIDIANE 

I-I A M AN E 

SANGOULE 

M n rn ad o Li 

1 brahima 

BE LCO 

AHMIDCiU 

Ou s m a ne 



21 

24 

6 

30 

6 

13 

9 

30 

144 

33 

90 

12 

9 

...... 

...... 

...... 
_ . .__.  
...... 
...... 
...... 
...... 

...... 

...... 

.._..- 

...... 
141 i 

------ 
450 1 

tenipix-ai t-es permanent es 

50 

10 

n 

6 Il 

80 

ci 

200 

50 

120 

50 

50 

80 

190 

............ 

CI 

0 

0 

............. 

............. 

............. 
0 

............. 
7 L 

............. 
0 

2 

0 

0 

0 

n 

0 

O 

............. 

............. 

............. 

............. 

............. 

Il 
.............. 

n 

Il 

n 

i t - r -  i 

rableau 21 - Les points d'eau utilisés pour abreuver le bétai l(1989) 

P u i t s  modernes Retenue-: d'eau 
Zones de 

pu isa rds  

PIJ 1 t S  

t r a d i t  inn- 
I 

t emporairos pe ma ne n t es 
Iépartements 

t emporai t-es permanent es Tcital 
n e l s  

N b  
_- 
-- 

1 a 

3' 

17: 

1: 

2 4  

11 1 

5C 

B3E 

97: 

144 

22 

45 

1 

36 1 

167 

264 

2299 

455 

1 S44 

364 

24 

..... 

..... 

. .-.. 

..... 

..... 

..... 

..... 
-- 

- . - - .  
..... 
..... 
..... 
..... 
..-.- 
..... 
..... 
.- 

..... 

..... 
.... 
.... 
2687 

'ma/j' -- 
a m W  

- 
Nb - 

16; 

6C 

lHC 

LE 

45 

43E 

6E 

979 

1021 

4aa 

37 

111 

13 

453 

181 

307 

261 1 

488 

1920 

414 

36 

..... 

..... 

..... 

..... 

..... 

..... 

..... 
- 
.._.. 
..... 
..... 
..... 
..... 
..-. 
.,.. 
.... 
_I 

.... 

.... 
--.. 
.... 
2B59 

6449 
- 

Om:3/ j 'ib 2 m3/j 
-1_ 

0 

13 

13 

n 
n 

170 

0 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 
170 

Ih 'h 
..__ 

11 

i: 
...... 
...... 
...... 
...... 
...... 

L 

...... - 
i 

32 
...... 

'Jb R m3/j 3 m3/j 

13 

n 

n 

n 

Il 

6 0 

6U 

1 Ln 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 
_ .* ._ . .  

n 

5 

1 

13 

6 

8 

n 
20 

....... 

....... 

. . - .  . - . 

....... 

....... 

....... 

...... 

0 1 Cf 
............ 

4 

16 

13 

13 

6 

ci 

0 

26 

...... 

...... 

. _ . - . .  

...... 

...... 

...... 

..... 

4 Cl 

1 &O 

Cl 

ci 

6Ci 

CI 

0 

26Ci 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

33 

0 

6 

21 

9 

6 

21 

96 

....... 

....... 

....... 

....... 

...... 

...... 

...... 

17 

1 

4 

5 

6 

11 

10 

54 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

51 

3 

12 

15 

18 

33 

30 

162 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

...... 

30. 

1 i l 5  

51- 

4: 

...... 

...... 

...... 

...... 
P L 

...... 
123: 

151: 

250E 

29zc 

1332 

66 

135 

3 

1143 

50 1 

792 

6897 

...... 
..... 

..*.. 

..... 

..... 
-..-. 
..... 
..... 
. .-- .  
..... 

3ani 

lo r i  

@ 

6.11 

491 

54; 

14: 

211 

159, 

26 1 

3836 

330: 

16135 

14E 

524 

1 sz 

1492 

600 

1189 

7111 

1479 

5927 

1637 

264 
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...... 

...... 

...... 

. . - - . .  

...... 

. .- . ._ 

...... 

...... 
..-.. 
..-.- 
..... 
..... 
..--. 

..-_. 

..... 

..... 

. - - - .  
9329 

LL32 77 

h r g a d  j i 1 611 0 

Simpel qa Ci n 0 
................................. 
................................ 
'ebba 1 ESJ 1 
................................. 
Seytenga u 0 1 
................................. 
r o t a i  SGno 7 420 2 

3 r - i  b inda 2 18U 1 

3araboulg 1 6 CI 0 

3 

................................ 

................................. 
ligue1 i l  0 0 

3 j i h n  1 

i'outougclu 1 

................................. 

....................... 

11 
..... 

n 
...... 

0 

6 

0 

O 

0 

15 

32 

...... 

. . _ _ _ .  

...... 

...... 
_.._._ 
... 

11Cl 

Cl 
....... 

1c: 

25 
...... 

60 

0 
....... 

. - . * . - -  
0 

....... 
60 

0 

13 

Il 

0 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 
120 

57 

69 

24 

123 

3 

141 

:30 

27 

480 
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...... 
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...... 

...... 

...... 

...... 

7 

8 

2 

10 

2 

6 

3 

10 

48 

.... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 
, ...... 
,-.-.. 

5 

12 

5 

5 

B 

17 

0 

7 

61 

5 

9 

12 

6 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

...... 

....... 

....... 

....... 
3.2 

0 
....... 

0 

O 

0 

0 

13 

0 

0 

....... 

....... 

....... 

....... 

..*.-.. 

. . - * . - .  

....... 
0 

0 
....... 

0 
....... 

0 

60 
....... 
....... 

60  

180 

. . . . . . . . . . . . .  
Cl ; 2 

.............. 
cc1 ~ 43 60 1 

G 0 n 

0 0 

.......... 
......... 
......... 
60 n 

.............. 
C' : 1 

Cl ; 47 

CI j 1 ci 

............. 

............. 

.... - . . j  ...... 
15Ci j 3 

....... 1 ...... 
32U 160 

CI ~ 17 
- f -  

l ....... 4 ...... 
7Cl j 29 

i ............. 
20ci ~ 11 

....................... 
,qassoumbotJ O 
....................... 
>obi Mengao 1 

rongomaye 1 2 

rntal  Soum '3 

....................... 

....................... 

............. 
01 ......... 

'0 0 

40 2 
......... 

1365 

5532 

1092 

72 

..-.. 

..... 

..... 

..... 
BO6 1 

O 

0 

0 

....... 

....... 

51 

37 

33 

3 

...... 

...... 

...... 

. ._-..  
174 

11 

30 

4 

3 

...... 
-.-..- 
.._.._ 
...... 

48 

0 
..... 

7 

213 

0 

...... 

...... 

...... 
27 

85 

90 

120 

370 

1 i3il 

;orum-Gorom 
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.............. 

01 1 
....... I ....... ....... 

1 
....... 

5 

....... 
60 

....... 
3011 

............ 
Tin Akuff 
............ 
r o t a  1 
3uda l a n  

Total Sahel -- 

270 

150 5822 - 17466 - '1 41 240 11s 750 
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ANNEXE V1.a 

Tableau 22 - Les forages soumls 8 la  fracturülion hydraullque i I * I ! - ~ : I  I 
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ANNEXE Vll1.a 
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- 1 3 5 -  

a-72 - 

K A T C H A R I  . Fiq: 31 

Chaque point reporté sur la  figure comporte s a  désignation 
et son a l t i tude  re la t ive  en centimètres par rapport à O 1  qui sert de repère 

Les distances horizontales s o n t  exprimées en mètres 

---------- ------ A r - - - -  

I 
I 
I 
I 
I 
I 

ioFoge~10 1 
O I 

1 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
l 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

P 24 

P23 

P2 2' 

l 

P 2i 

-253 - 

- 247 

-165 - 

.7 

P 44 

P43 

P42 

- 276 - 

- 195 - 

- t43 

i 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
l 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

,iOm , 

SCHEMA STRUCTURAL DU PERIMETRE KATCHARI K6 



Trop plein 

a 

- 
- bassin vers n 

- 

Trop plein 
I 

' C I  

o bre uvoir s 1 Bassin 30m3 I 
périmètre --4 

château d'eau 5m3 

S C H E M A  DE DISPOSITION D E  LA T E T E  D U  RESEAU KATCHARI 

( Schéma de principe 1 
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ANNEXE IX Ques t i on ai r e 
R E H A B I L I T A T I O N  D E S  P O I N T S  D ' E A U  

PROVINCE D EPART EMENT V I  L LA G E A DM 1 N 1 STRA'T 1 F 

NOM DES V I L L A G E S  'OU QUARTIERS FAISANT P A R T I E  DU VILLAGE ADMINIS ' ïRATII~ '  : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

2 )  R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L E S  P O I N T S  D ' E A U  
................................... 

V I  LLAGES / 
Q U A R T 1  ER 

E'ïATS DES ETAT DU FORAGE POMPE ETAT DE LA 
( Prograinme ) Type /Eta t MARGELLE A UOHDS I:o RA c fi 

. .  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  

3 )  R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L E  C O M I T E  D E  G E S T I O N  D E S  P O M P E S  H O R S  S E R V I C E  

Pompe H .S. En panne d e p u i s  Comité de Nom du Somme d i s p o n i b l e  dans 
C e s  t ion?  P r k s i d e n t  la Caisse 

........................... . . . . . . . . .  

........................... . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  ....................... 
. . . . . . . . .  ........................ 
. . . . . . . . .  ........................ 

RAISONS POUR LESQUELLES LA POMPE A E T E  ABANDONNEE ? 

Trop l o i n  d u  q u a r t i e r  Pas de p i è c e s  d é t a c h é e s  Ne s a v e n t  pas où t r o u v e r  l e s  

P a s  de Comitk Pas d ' a r t i s a n  r é p a r a t e u r  

Manque de fonds  r é p a r a t e u r  

p i è c e s  dé t achbes  

Ne c o n n a i s s e n t  pas l ' a r t i s a n  

A u t r e s  r a i s o n s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L e s  v i l l a g e o i s  s o u h a i t e n t - i l s  une remise e n  k t a t  du p o i n t  d ' e a u  ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
S ' e n g a g e n t - i l s  ii p a r t i c i p e r  aux t r a v a u x  de r e f e c t i o n  d e s  abords  ?.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
S ' e n g a g e n t - i l s  5 c r é e r  un comité  dc g e s t i o n  du p o i n t  d ' e a u  ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
S ' e n g a g e n t - i l s  A p a r t i c i p e r  A l ' a c h a t  de la nouve l l e  pompe ? ........................ 
Combien p e u v e n t - i l s  donner ? ........................................................ 

NOM El' SIGNATURE DU DELEGUE C . R .  
-..*> 
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ENQUETE S U R  LA M A I N T E N A N C E  D E S  P O M P E S  A U 1  

I N S T A L L E E S  P A R  L E  FROGRAMME C i D .  

PROVINCE DEPARTEMENT VILLAGE 

ETAT DU P O I N T  D'EAU SUR LEQUEL EST I N S ' ï A L L E E  LA NOUVELLE POMPE AB1 

V I L L A G E  OU ETAT DE LA ETAT DE LA ETAT DES NBRE DE P A N N F l S  
QUARTIER POMPE MARCEL LE ABORDS D E P U I S  

L ' 1 N S'TA L LAT10N 

. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  ............... . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

COMITE DE GESTION 

V I L L A G E  OU 
QUART1 ER 

COMITE DE NOM DU SOMME DISPONIBLE DANS 
C EST I O N  PR Es I DENT LA C A I S S E  

. . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  ...................... 

. . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  ...................... 

. . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  ...................... 

L e s  villageois connaissent-ils l e  nom et l'adresse de l'artisan réparateur 

6 contacter en cas de panne ? 
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C R U T I O N  DE POSTES D'EAU AUTONOMES 

PROVINCE D EPA RT EMENT 

....................... .................... 
VI LLAGE A DMIN 1 STRATI F 

.............................. 

R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L ' H A B I T A T .  

Nom des villages ou quartiers 
appartenant au villa@ administratif 

Distance approximative du centre 

.............................................. .................... 

............................................. 

............................................. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

.............................................. 

............................................. 

............................................. 
.. ............................................. 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

La population est-elle - rassemblée dans un seul quartier ? . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- plusieurs quartiers distaants entre eux de 

moins de 500 M. ..................................... 
- très dispersée ............ l . . . . . . . . . . . . . . . . . . ! . . . . .  

R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L E S  P O I N T S  D ' E A U  D U  V I L L A G E  A D M I N I S T R A T I F  

FORAGE VILLACE/QUARTIER POMPE NOMBRE DE POINTS CREES 
Type Etat 

. . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .  ......................... 

. . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  ............. ......................... 

. . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  ............. ......................... 

. . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  .............. ......................... 

. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  .............. .......................... 

. . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  .............. ......................... 

M O T I V A T I O N  D E S  V I L L A G E O I S  

Les villageois manquent-ils d'eau toute l'année ? ............................... 
en saison sèche uniquement ? .  ..................... 

Les villageois accepteraient-ils de pomper l'eau il un robinet placé au 
centre du village administratif (5 F le seau de 20 1.) 

......................... 

SIGNATURE DU DELEGUE C.R. 
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